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L’Assemblée Communale s’est réunie le jeudi 15 septembre 2016 à 17 heures sous la présidence de 
M. Jean-Louis FOUSSERET, Maire. 

1 - Autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion courante par 
délégation du Conseil Municipal pendant toute la durée de son mandat - Abrogation de la délibération du 
14 décembre 2015 

I - Autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion 
courante pendant la durée du mandat 

Conformément à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal a approuvé, par délibération en date du 14 décembre 2015, l’autorisation de principe accordée à M. le 
Maire lui déléguant, pour toute la durée de mon mandat, les pouvoirs et attributions nécessaires à 
l’accomplissement de diverses opérations de gestion courante. 

Par ce moyen, dont l’efficacité n’est plus à démontrer, le règlement des affaires qui se présentent 
régulièrement est accéléré et l’ordre du jour, suffisamment chargé de questions méritant une étude et un choix, 
est ainsi soulagé de toute affaire courante. 

Compte tenu de la taille de la collectivité et de son important volume d’activité, il serait pertinent 
d’élargir le champ de la délégation accordée par le Conseil Municipal à M. le Maire en matière d’actions en 
justice pour une bonne administration de la structure. 

En conséquence, en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la délégation porterait sur les opérations suivantes et permettrait à M. le Maire d’être chargé :  

1) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;  

2) De prendre toutes décisions concernant : 

- la préparation, la passation, l'exécution dont la résiliation, et le règlement des marchés et accords-cadres de 
fournitures et de services dont le montant est inférieur ou égal à 300 000 € HT ainsi que toutes décisions 
concernant leurs avenants ; 

- les avenants aux marchés et accords-cadres de fournitures et de services dont le montant est supérieur à 
300 000 € HT qui sont sans incidence financière sur le marché initial ou qui n'entraînent pas une augmentation 
du montant du contrat initial supérieure à 5 % ; 

- la préparation, la passation, l'exécution dont la résiliation, et le règlement des marchés et accords-cadres de 
travaux dans la limite du seuil de la procédure adaptée ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants ; 

- les avenants aux marchés et accords-cadres de travaux dont le montant est supérieur au seuil de la procédure 
adaptée qui sont sans incidence financière sur le marché initial ou qui n'entraînent pas une augmentation du 
montant du contrat initial supérieure à 5 % ;  

lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
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Les décisions prises par le Maire en application du présent alinéa pourront être signées par les responsables de 
services communaux bénéficiaires de délégations de signature du Maire, telles que prévues par l’article L 2122-
19 du CGCT, et dans les conditions fixées par arrêté. 

3) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans et 
de signer toute convention à cet effet ;  

4) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

5) De créer, modifier ou supprimer, les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ;  

6) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

7) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ;  

8) De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ;  

9) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ;  

10) De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

11) De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

12) De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

13) D'exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'Urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, dans les conditions définies par les délibérations instaurant ces droits de 
préemption, et de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code ; 

14) De défendre les intérêts de la commune dans toutes les actions dirigées contre elle, et notamment 
devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire ; 

D’intenter au nom de la commune et pour le compte de celle-ci ou de ses agents, toute action en justice, 
notamment devant les juridictions de l’ordre administratif ou judiciaire, éventuellement par voie de référé 
ou en se constituant partie civile, dans tous les cas où la défense de ses intérêts ou de ses agents l’exige ;  

De déposer plainte au nom et pour le compte de la commune ; 

De donner mandat pour la défense des intérêts de la commune.  

15) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite de 10 000 € ;  

16) De donner, en application de l'article L 324-1 du Code de l'Urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

17) De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du Code de l'Urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  
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18) D'exercer, ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du Code de l’Urbanisme et dans le cadre de 
l’instruction d’une déclaration d’intention d’aliéner, au nom de la commune, le droit de préemption défini par 
l'article L 214-1 du Code de l'Urbanisme, dans les conditions définies par les délibérations instaurant ce droit de 
préemption ;  

19) D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du Code de 
l'Urbanisme ;  

20) De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du Code du Patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur 
le territoire de la commune ; 

21) D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

22) De demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales, dans la limite de 100 000 €, l’attribution de 
subventions.  

En application de l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les décisions 
prises en vertu de l’article L 2122-22 peuvent être signées par un Adjoint agissant par délégation du Maire. 

Ainsi Mme la Première Adjointe est habilitée à signer tous actes dans ce cadre et chaque Adjoint est 
habilité à signer tous actes dans son secteur de délégation. 

M. le Maire peut consentir, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, des délégations de 
signature sur les matières déléguées ci-dessus par le Conseil Municipal, aux agents municipaux dans les 
conditions fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Il sera rendu compte au Conseil Municipal à chaque séance obligatoire des décisions prises par M. le 
Maire dans le cadre de ces attributions. 

II - Délégation au Maire relative à la gestion des services publics 

Conformément à l’article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au 
Conseil Municipal de bien vouloir déléguer à M. le Maire la compétence, dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur, de saisir pour avis la Commission Consultative des Services Publics locaux dans le cadre 
des projets suivants :  

1) Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ne se prononce dans les 
conditions prévues par l'article L 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

2) Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant création de la 
régie ;  

3) Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ne se prononce dans les conditions prévues à 
l'article L 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

4) Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche et de 
développement, avant la décision d'y engager le service. 

Cette délégation est reprise à l’identique de celle accordée par la délibération du 14 décembre 2015. 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé d’abroger la 
délibération du 14 décembre 2015 relative à l’autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir certains 
actes de gestion courante par délégation du Conseil Municipal pendant la durée de son mandat. 
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2 - Autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion courante - Bilan 
des décisions prises dans le cadre des articles L 2122-22 et L 2322-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

I - Convention 

- Convention passée entre la Ville de Besançon et l’Association Communale de Chasse Agréée de 
Besançon (ACCA) pour la location du droit de chasse sur le territoire du Bois d’Aglans. 

II - Contentieux 

- Affaire Commune de Besançon c/ famille M. et autres : Référé mesures utiles de la commune de 
Besançon devant le Tribunal Administratif de Besançon le 29 juin 2016 en vue d’obtenir l’expulsion immédiate 
de la famille M., occupants sans titre de la parcelle ER 160 appartenant au domaine public de la Ville située 
chemin de la Malcombe, au besoin avec le concours de la force publique. 

La Ville de Besançon a sollicité le concours de la force publique, auprès du Préfet, le 6 juillet 2016, 
suivant la décision du Tribunal Administratif du 4 juillet 2016 ordonnant à la famille M. de libérer les lieux sans 
délai, sous astreinte de 25 € par jour de retard et par véhicule. L’expulsion a eu lieu le 7 juillet 2016 avec 
réquisition de moyens de levage. 

- Affaire Commune de Besançon c/ occupants sans titre : Référé mesures utiles de la commune de 
Besançon devant le Tribunal Administratif de Besançon le 18 juillet 2016 en vue d’obtenir l’expulsion 
immédiate de tous les occupants sans titre des parcelles EI 1, 80 et EH 56, appartenant au domaine public de la 
Ville de Besançon, et situées avenue François Mitterrand (complexe de la Malcombe), au besoin avec le 
concours de la force publique. 

Par décision du 21 juillet 2016, le Tribunal Administratif a ordonné l’expulsion des occupants sans 
titre, dans un délai de 24 H à compter de l’ordonnance, sous astreinte de 30 € par jour de retard et par véhicule. 
Les occupants sans titre ont libéré les lieux le 24 juillet sans qu’il soit nécessaire de recourir à la force publique. 

- Affaire Commune de Besançon c/ famille S. et autres : Référé mesures utiles de la commune de 
Besançon devant le Tribunal Administratif de Besançon le 27 juillet 2016 en vue d’obtenir l’expulsion 
immédiate de la famille S. et autres, occupants sans titre de parcelles MY 160, 236 et 230 appartenant au 
domaine public de la Ville, et situées rue Albert Thomas à Besançon, au besoin avec le concours de la force 
publique. 

Par décision du 29 juillet 2016, le Tribunal Administratif a ordonné l’expulsion sans délai des 
occupants sans titre, sous astreinte de 25 € par jour de retard et par véhicule. Les occupants sans titre ont libéré 
les lieux immédiatement sans qu’il soit nécessaire de recourir à la force publique. 

- Affaire M. K. c/ commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon dans le 
cadre d’un recours pour excès de pouvoir introduit devant le Tribunal Administratif de Besançon en date du 
9 août 2016. 

Le requérant sollicite l’annulation de l’arrêté municipal du 5 avril 2016 par lequel le Maire de 
Besançon a décidé d’acquérir par l’exercice du droit de préemption commercial le droit au bail portant sur les 
locaux sis 2 place Jouffroy d’Abbans dont M. K. s’était porté acquéreur. Il demande également à être autorisé 
d’acquérir ledit droit au bail ainsi que la condamnation de la commune à lui verser la somme de 1 000 € au titre 
des frais de justice. 

- Affaire Mme M. c/ commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon 
dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir introduit devant le Tribunal Administratif de Besançon en date 
du 25 juin 2016. 

La requérante sollicite l’annulation de la décision de licenciement prise par la commune le 26 avril 
2016. Elle sollicite également la condamnation de la Ville au paiement de la somme de 2 000 € au titre des frais 
irrépétibles. 

- Affaire société S. c/ commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon 
dans le cadre d’un recours en sursis à exécution à l’encontre du jugement du Tribunal Administratif de Besançon 
du 12 mai 2016 rendu dans le cadre du dossier de la cuisine centrale, introduit devant la Cour Administrative 
d’Appel de Nancy le 10 juillet 2016. 
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La requérante demande à la Cour de surseoir à l’exécution de ce jugement et de condamner la 
commune à lui verser la somme de 5 000 € au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

- Affaire société S. c/ commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon 
dans le cadre d’une requête en appel du jugement du Tribunal Administratif de Besançon du 12 mai 2016 rendu 
dans le cadre du dossier de la cuisine centrale, introduite devant la Cour Administrative d’Appel de Nancy le 
10 juillet 2016. 

La requérante sollicite à titre principal l’annulation du jugement du Tribunal Administratif et la 
condamnation de la commune à lui payer la somme de 188 631 € au titre de la TVA non payée sur les montants 
dus, de la garantie de retenue due par la Ville, d’une somme non payée pour la visite d’un technicien, et des 
dépenses internes liées à l’expertise. Elle demande également la condamnation solidaire de la commune, du 
Cabinet B. et du BET B. à lui verser la somme de 8 000 € au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative, ainsi qu’aux entiers dépens. 

- Affaire société A. c/ commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon 
dans le cadre d’une requête en appel du jugement du Tribunal Administratif de Besançon du 12 mai 2016 rendu 
dans le cadre du dossier de la cuisine centrale, introduite devant la Cour Administrative d’Appel de Nancy le 
11 juillet 2016. 

La requérante sollicite à titre principal l’annulation du jugement du Tribunal Administratif et la 
condamnation de la commune au paiement des frais d’expertise et au versement de la somme de 30 000 € au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  

- Affaire M. L. c/ Commune de Besançon : Défense des intérêts de la commune de Besançon dans 
le cadre d’une requête en appel du jugement du Tribunal Administratif de Besançon du 14 avril 2016, introduite 
devant la Cour Administrative d’Appel de Nancy le 9 juin 2016. 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision implicite de rejet de la Ville d’abroger le règlement 
intérieur de la Citadelle portant interdiction de marcher pieds nus.  

III - Comptabilité 

Emprunt 2016 : Signature de cinq contrats de prêts avec la Caisse des Dépôts et Consignations 

La Caisse des Dépôts et Consignations a accordé à la Ville de Besançon pour l’année 2016 et pour le 
budget principal cinq prêts dans le cadre de l’enveloppe de prêts de 20 milliards d’euros proposée aux 
collectivités locales pour les années 2013 à 2017. 

a) Financement de la rénovation du groupe scolaire Dürer  

- Montant : 778 500 € 
- Type de prêt : PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
- Durée de la phase d’amortissement : 21 ans 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1 % 
(1,75 % à ce jour) 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A  
- Amortissement du capital : Progressif à 3 % 
- Commission d’instruction : 460 € 
- Typologie Gissler : 1A 
 

b) Financement de la restructuration de la Maison du Peuple 

- Montant : 290 000 € 
- Type de prêt : PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
- Durée de la phase d’amortissement : 21 ans 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A  
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- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1 % 
(1,75 % à ce jour) 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A  
- Amortissement du capital : Progressif à 3 % 
- Commission d’instruction : 170 € 
- Typologie Gissler : 1A 

 
c) Financement de la participation à la construction de l’Institut Régional Fédératif de Cancérologie 

de Franche-Comté 

- Montant : 250 000 € 
- Type de prêt : PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
- Durée de la phase d’amortissement : 21 ans 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1 % 
(1,75 % à ce jour) 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A  
- Amortissement du capital : Progressif à 3 % 
- Commission d’instruction : 150 € 
- Typologie Gissler : 1A 

 
d) Financement de la construction d’un restaurant universitaire situé aux Hauts du Chazal 

- Montant : 500 000 € 
- Type de prêt : PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
- Durée de la phase d’amortissement : 21 ans 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1 % 
(1,75 % à ce jour) 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A  
- Amortissement du capital : Progressif à 3 % 
- Commission d’instruction : 300 € 
- Typologie Gissler : 1A 
 

e) Financement du réaménagement du Musée des Beaux-Arts 

- Montant : 250 000 € 
- Type de prêt : PSPL (Prêt au Secteur Public Local) 
- Durée de la phase d’amortissement : 21 ans 
- Périodicité des échéances : Annuelle 
- Index : Livret A  
- Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1 % 
(1,75 % à ce jour) 
- Révisabilité du taux d’intérêt à échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A  
- Amortissement du capital : Progressif à 3 % 
- Commission d’instruction : 150 € 
- Typologie Gissler : 1A 

Les cinq prêts seront encaissés courant octobre 2016 à l’imputation 16.01.1641.20200. 

IV - Acceptation de donation 

Décision n° DIV.16.00.D2 du 25 mai 2016 portant acceptation de donations au profit du Musée des 
Beaux-Arts et d’Archéologie de Besançon. 

Le Conseil Municipal a pris acte des décisions prises dans le cadre des articles L 2122-22 et L 2322.2 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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3 - Décision modificative n° 2 - Exercice 2016 

A l’unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur la décision modificative n° 2 de l’exercice 2016 par chapitre et de manière globale 
conformément aux balances et au document budgétaire. 

4 - Evaluation des charges transférées - Coûts prévisionnels 2016 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé d’approuver les 
modalités et résultats du calcul du coût prévisionnel des transferts de charges présentés et leurs impacts sur les 
montants d’attribution de compensation. 

5 - Signature d'une convention de partenariat entre la Ville de Besançon, la Communauté 
d'Agglomération du Grand Besançon et la Caisse des Dépôts et Consignations 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le projet de convention de partenariat entre la Ville de Besançon, 
la CAGB et la CDC, 

- d’autoriser M. le Maire ou Mme la Première Adjointe à signer cette convention et tous les actes 
nécessaires à l’exécution de celle-ci. 

M. LE MAIRE n’a pas pris part au vote. 

6 - Personnel communal - Réévaluation de la rémunération d'agents contractuels en contrat à durée 
indéterminée 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de définir les rémunérations afférentes aux emplois ci-après qui feront l’objet d’un avenant au 
contrat des agents concernés, à compter du 1er octobre 2016 : 

. emploi de Professeur d’enseignement artistique - Spécialité Anglais (mis à disposition de 
l’ISBA), 

. emploi de Chargé de communication responsable événements (Direction de la Communication), 

. emploi d’Archéologue (Direction du Patrimoine Historique), 

. emploi de Chef de projet (Direction de la Vie des Quartiers), 

. emploi de Directeur de la Maison de Quartier de Planoise (Direction de la Vie des Quartiers), 

. emploi de Chargé de mission «projets» (Pôle Culture Tourisme), 

. emploi de Responsable du relais Petite Enfance (Direction de la Petite Enfance), 

. emploi d’adjoint de gestion administrative au relais Petite Enfance (Direction de la Petite 
Enfance), 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant.  

7 - Personnel Communal - Recrutement d'un Directeur des Musées du Centre 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de définir l’emploi à temps complet de Directeur des Musées du Centre, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant.  
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8 - Personnel Communal - Recrutement d'un Directeur de la Communication 

A la majorité des suffrages exprimés (2 contre), le Conseil Municipal a décidé : 

- de définir l’emploi à temps complet de Directeur de la Communication, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant. 

9 - Modification des statuts de la CAGB 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur la modification des statuts de la CAGB. 

M. LE MAIRE et M. LOYAT n’ont pas pris part au vote. 

10 - SAIEMB Logement - Rapport annuel des élus administrateurs - Année 2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur le rapport soumis par les élus représentant la Ville au conseil d’administration de la SAIEMB 
Logement, et qui porte sur l’activité, l’administration de la société et sur les états financiers 2015. 

11 - Société d’équipement du département du Doubs - Rapport annuel des élus administrateurs - Année 2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur le rapport soumis par les élus représentant la Ville au conseil d’administration de la sedD, et 
qui porte sur l’activité, l’administration de la société et sur les états financiers 2015. 

12 - SPL Territoire 25 - Rapport annuel des élus administrateurs - Année 2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur le rapport soumis par les élus représentant la Ville au conseil d’administration de la SPL 
Territoire 25, et qui porte sur l’activité, l’administration de la société et sur les états financiers 2015. 

13 - Aktya, l’Immobilier d’entreprises du Grand Besançon - Rapport annuel des élus administrateurs - Année 
2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur le rapport soumis par les élus représentant la Ville au conseil d’administration d’Aktya 
l’Immobilier d’Entreprises du Grand Besançon, et qui porte sur l’activité, l’administration de la société et sur les 
états financiers 2015. 

14 - SEM Micropolis - Rapport annuel des élus administrateurs - Année 2015 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
favorablement sur le rapport soumis par les élus représentant la Ville au conseil d’administration de la SEM 
Micropolis, et qui porte sur l’activité, l’administration de la société et sur les états financiers 2015. 

15 - Création d'une nouvelle chambre funéraire à Besançon 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’émettre un avis favorable sur 
l’implantation d’une nouvelle chambre funéraire sur le territoire de la commune. 

page 1316.00.6



16 - Association d’Aide aux Victimes d’Infractions (AAVI) -  Fonds d'urgence d'aide aux victimes 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le versement à l’AAVI d’une subvention de 4 000 € pour le fonds 
d’urgence d’aide aux victimes d’infractions pour l’année 2016, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’avenant n° 3 à la convention 2015-2017 
passée avec l’AAVI. 

17 - Direction Citadelle-Patrimoine mondial - Signature d'une convention de mécénat avec Orange 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le projet de convention de mécénat entre la Ville de Besançon et 
Orange, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer cette convention. 

18 - Citadelle-Patrimoine mondial - Nouveau règlement relatif à la location des espaces réceptifs pour 
l’organisation de réunions, séminaires et dîners de gala 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’approuver le nouveau 
règlement relatif à la location des espaces réceptifs de la Citadelle-Patrimoine mondial.  

19 - Commercialisation des déjeuners ambiance XVIIème siècle à la Citadelle-Patrimoine mondial 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’approuver le lancement de 
cette opération commercialisée par des tiers et les tarifs appliqués aux prestations rendues par la Citadelle. 

20 - Direction Citadelle-Patrimoine mondial - Signature d'une convention de mécénat avec SMCI 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur le projet de convention de mécénat entre la Ville de Besançon et 
SMCI, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer cette convention. 

21 - Aire d'accueil de camping-cars de Besançon - Convention de gestion entre la Ville et l'Agglomération 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur la convention de gestion de l’aire d’accueil de camping-cars de 
Canot à Besançon, à intervenir entre le Grand Besançon et la Ville de Besançon, 

- d’autoriser l’Adjoint Délégué à signer cette convention. 

M. LE MAIRE n’a pas pris part au vote. 

22 - Signature d'une convention de partenariat entre la Ville de Besançon - Direction Citadelle-Patrimoine 
mondial- et le Comité Départemental du Tourisme du Doubs 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le Maire ou 
l’Adjoint Délégué à signer la convention de partenariat avec le Comité Départemental du Tourisme du Doubs. 
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23 - Partenariat avec l'Association AGIR Solidarité Franche-Comté - Convention Fonds de Participation des 
Habitants 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer sur le projet de convention de gestion du Fonds de Participation des Habitants avec 
l’association AGIR Solidarité Franche-Comté, pour la période septembre 2016 - juin 2017 ; 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer cette convention ;  

- de maintenir le solde de 2 203 € au titre de la gestion du FPH à ladite association, pour la période 
considérée. 

Mme DARD n’a pas pris part au vote. 

24 - Partenariat avec l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Doubs - Convention - Programme 
expérimental de sensibilisation et de formation aux gestes de premier secours 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’autoriser Mme la Première Adjointe au Maire à signer la convention avec l’Union Départementale 
des Sapeurs-Pompiers du Doubs (UDSP 25), 

- d’autoriser le versement de la somme globale de 7 740 € TTC à l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Doubs (UDSP 25) pour l’animation des vingt séances de sensibilisation et de formation 
aux gestes de premier secours. 

25 - Partenariat entre la Ville de Dijon et la Ville de Besançon pour l’accueil de rencontres de la Ligue 
Magnus de Hockey 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de valider le principe de ce partenariat ainsi que les conditions financières liées, 

- d’autoriser M. le Maire à signer la convention à intervenir avec la Ville de Dijon. 

26 - Ajustement de la participation financière à l'assainissement collectif (PFAC) et de la participation 
financière à l'assainissement collectif pour les usages assimilés domestiques (PFAC AD)  

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- qu’en matière de Participation Financière à l’Assainissement Collectif et de Participation Financière 
à l’Assainissement Collectif Assimilés Domestiques : «Est non assujetti de manière transitoire, le propriétaire 
d’immeuble existant non raccordé, recevant un courrier l’invitant à se mettre en conformité à une date 
postérieure à la date de prise d’effet de la présente délibération et réalisant son raccordement à l’assainissement 
collectif dans un délai courant jusqu’au 31 décembre 2017», 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de la 
délibération. 

27 - Convention de partenariat et de prestations avec le médiateur de l'eau - Approbation du projet 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- d’approuver les modalités d’adhésion à la Médiation de l’Eau, 
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- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la convention avec la Médiation de l’Eau. 

28 - Convention relative à l'intégration du CCAS au dispositif de collecte, de valorisation et de vente des 
Certificats d'Economie d'Energie (CEE) de la Ville de Besançon 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser l’Adjointe Déléguée 
à signer la convention avec le CCAS. 

M. LE MAIRE, Mme ANDRIANTAVY, M. BRIOT, M. CURIE,   Mme DARD, M. DEVESA, 
Mme PESEUX, Mme SEBBAH et Mme WANLIN n’ont pas pris part au vote. 

29 - Réalisation de la ligne de bus en site propre entre la gare Viotte et Témis - Convention entre la 
Communauté d'Agglomération du Grand Besançon et la Ville de Besançon 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le 
Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer la convention à intervenir avec la Communauté d’Agglomération du 
Grand Besançon. 

M. LE MAIRE et M. LOYAT n’ont pas pris part au vote. 

30 - Contrat de Ville - Appel à projets - Deuxième programmation 2016 - Subventions complémentaires 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- d’approuver la deuxième programmation du Contrat de Ville 2016 et son plan de financement 
prévisionnel, 

- d’autoriser M. le Maire à signer les conventions avec la Ligue de l’Enseignement et la MJC de 
Palente à établir et à intervenir. 

M. DEVESA et M. DAHOUI n’ont pas pris part au vote. 

31 - Etude de Sûreté et de Sécurité Publique (ESSP) Grette - Participation de la CAGB - Demandes de 
subventions 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- de prendre acte du lancement de l’Etude de Sûreté et de Sécurité Publique (ESSP) Grette ; 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à solliciter une subvention globale du Grand Besançon 
à hauteur de 50 % maximum du montant non subventionné de l’étude citée ci-dessus, ainsi que de tout autre 
partenaire susceptible de soutenir cette étude ; 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à solliciter tous les autres financeurs potentiels ; 

- d’autoriser l’Adjoint Délégué à signer tous documents afférents à l’étude précitée (conventions, 
marchés…). 

M. LE MAIRE et Mme ROCHDI n’ont pas pris part au vote. 
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32 - Abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties des bailleurs sociaux situées en Quartiers 
Prioritaires de la Politique de la Ville - Convention entre les bailleurs, l'Etat, le Grand Besançon et la Ville de 
Besançon 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le 
Maire ou son représentant à signer la convention d’abattement de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) 
avec l’Etat et les bailleurs sociaux suivants : Néolia, Habitat 25, SAIEM B et Grand Besançon Habitat. 

M. BODIN, Mme POISSENOT, M. SCHAUSS, Mme THIEBAUT, Mme LEMERCIER, 
Mme ROCHDI, M. ALLEMANN, M. VAN HELLE, M. CURIE, Mme JOLY et M. OMOURI  n’ont pas pris 
part au vote. 

33 - Grand Besançon Habitat - Changement de collectivité de rattachement 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé du rattachement 
de Grand Besançon Habitat à la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon à compter du 1er janvier 
2017. 

M. ALLEMANN, M. CURIE, Mme JOLY, Mme POISSENOT, Mme ROCHDI, M. VAN HELLE et 
M. OMOURI n’ont pas pris part au vote. 

34 - Pôle Gare Viotte - Bilan de la concertation préalable 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- de clore la phase de concertation préalable, 

- d’arrêter le bilan de la concertation préalable. 

35 - Reconversion du site Saint-Jacques/Arsenal - Protocole méthodologique entre la Ville de Besançon et le 
Centre Hospitalier Régional Universitaire (CHRU)  

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- de valider les compositions du comité de pilotage et du comité technique de suivi ; 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer, avec le Centre Hospitalier Régional 
Universitaire, le protocole méthodologique lié à la reconversion du site Saint-Jacques/Arsenal. 

M. LE MAIRE, Mme JEANNIN, M. SCHAUSS et Mme DALPHIN n’ont pas pris part au vote. 

36 - Aktya - Bilan de clôture ISIFC 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé de se prononcer 
sur la clôture définitive de l’opération ISIFC, après résiliation anticipée puis cession du bâtiment à Aktya en 
2014. 

M. LE MAIRE, M. BODIN, M. MORTON, M. LEUBA et M. GONON n’ont pas pris part au vote. 

37 - Requalification du site Fontaine Ecu - Demande de subventions 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’autoriser M. le Maire ou 
l’Adjoint Délégué à solliciter une subvention de la Région Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre de son 
dispositif «Quartiers durables des villes et villages». 
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Mme ROCHDI, M. ALLEMANN, M. VAN HELLE, M. CURIE,  Mme JOLY, Mme POISSENOT, 
M. OMOURI, Mme COMTE-DELEUZE et M. ACARD n’ont pas pris part au vote. 

38 - Acquisition à la sedD d'un terrain ZAC La Fayette 

A l’unanimité des suffrages exprimés (2 abstentions), le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette acquisition, 

- d’autoriser M. le Maire à signer l’acte à intervenir.  

M. BODIN et M. SCHAUSS n’ont pas pris part au vote. 

39 - Acquisition d'une parcelle non bâtie 3, montée de Gribaldy 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette acquisition, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’acte à intervenir.  

40 - Acquisition à M. Jean-Louis VUILLIER -  Alignement 4, chemin des Quatrouillots 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette acquisition, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’acte à intervenir.  

41 - Acquisition à M. et Mme Philippe DUPONT - Alignement rue de la Bergère 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette acquisition, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’acte à intervenir.  

42 - Aliénation de trois parcelles au profit du Département du Doubs, Route de Marchaux 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette aliénation conformément à l’Arrêté Préfectoral n° 25-2016-
07-20-001 en date du 20 juillet 2016 ; 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’acte de cession à intervenir. 

Mme LEMERCIER, Mme MICHEL, M. GONON, Mme FAIVRE-PETITJEAN, Mme DALPHIN et 
M. FAGAUT n’ont pas pris part au vote. 

43 - Cession d'une parcelle au profit d'Habitat et Humanisme 18, rue du Professeur Haag - Modification 
du prix de vente 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé de se prononcer sur la 
modification du prix de vente de la parcelle cadastrée section HP n° 235 sur la base d’un prix du m² de SDP 
ramené à 100 €. 
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44 - Cession à la SCI PLE d'une parcelle de terrain 7, rue de Trépillot 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé : 

- de se prononcer favorablement sur cette cession, 

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’acte à intervenir. 

45 - Avis du Conseil Municipal sur la délimitation des territoires de démocratie sanitaire émis par le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’émettre un avis favorable sur 
la délimitation des territoires de démocratie sanitaire émis par le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé de Bourgogne-Franche-Comté. 

46 - Motion déposée par le Groupe majoritaire (PS/EELV/PCF/Société civile) adressée à Henri Poupart-
Lafarge, Président Directeur Général d’ALSTOM 

«Mercredi 7 septembre 2016, les élu-es de la Ville de Besançon ont pris connaissance de l’annonce de 
la direction d’ALSTOM de concentrer ses activités de transport. Le résultat en sera simple : le transfert de 
480 emplois d’ALSTOM-Belfort à ALSTOM-Reichshoffen, séparés par plus de 200 km et donc la liquidation 
pure et simple d’un site historique, siège de nombreuses innovations, qui a toujours su s’adapter pour poursuivre 
l’offensive technologique en faisant le pari de l’avenir. 

Cette décision remet directement en cause l’avenir de plus de 480 salariés, de leur famille, et sonne le 
glas d’un fleuron de l’industrie en Bourgogne Franche-Comté. Cette décision de transfert d’ici à 2018 fait fi de 
l’excellence des implantations locales d’ALSTOM, alors même que viennent d’être annoncés des projets 
ambitieux tel qu’un nouveau partenariat entre SNCF et Alstom pour «répondre aux nouveaux enjeux 
économiques et environnementaux du voyage à grande vitesse» avec à la clé de nouvelles innovations, le «TGV 
du futur». Elle met en évidence «l'horreur économique» d'un système dans lequel quelques actionnaires et 
dirigeants touchent des dividendes et des rémunérations indécents. Cette fermeture -si elle est confirmée- aurait 
des conséquences pour tout le territoire, y compris pour les sous-traitants de Besançon. 

Cette décision est également une remise en cause des importants efforts de soutien dont bénéficie 
ALSTOM, notamment de la part de la Région Bourgogne Franche-Comté. La Région, par exemple, a commandé 
16 rames de TER pour 2017 et au-delà, un contrat à plus de 100 millions d’euros : un choix bon pour ALSTOM 
mais également pour notre territoire, ainsi mieux connecté et desservi. De plus, nombreux sont les soutiens et les 
accompagnements destinés à décrocher de nouveaux contrats parmi les collectivités locales ainsi que de la part 
des parlementaires locaux. 

Rappelons les perspectives importantes de développement en matière de fret ferroviaire et de 
transports par rails en général. Le marché de la grande vitesse est loin d’être fragilisé à l’échelle mondiale avec 
des prévisions allant jusqu’à 6 milliards d'euros en 2017, contre 5,2 milliards en 2014 d'après l'Union 
Internationale des Chemins de fer (UIC). 

Les élu-es du Conseil Municipal de la Ville de Besançon, solidaires des Belfortaines et des 
Belfortains, demandent au Président Directeur Général d’ALSTOM et plus généralement à l’ensemble de la 
Direction de cette grande entreprise de reconsidérer leur choix.  

Toute nouvelle orientation doit être prise collectivement, concertée avec les salariés et leurs 
représentants, et en cohérence avec l’ensemble des outils qui peuvent être mobilisés par la puissance publique 
pour accompagner l’activité et soutenir l’innovation. 

Une copie de la présente motion sera transmise aux pouvoirs publics». 

A l’unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal a décidé d’adopter la motion proposée. 

M. MOUGIN et M. ACARD n’ont pas pris part au vote. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.01 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu la délibération du 14 décembre 2015 portant autorisation de 

principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion courante 
par délégation du Conseil Municipal pendant toute la durée du mandat, 

Demande de subvention 
auprès de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté 
- Etudes pour la 
reconversion du site Saint 
Jacques Arsenal 

DECIDE 

Article 1er : Une subvention est sollicitée auprès de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté pour le projet suivant : 

Intitulé du projet : Etudes pour la reconversion du site Saint 
Jacques Arsenal 

Coût total des études : 198 000 € TIC, soit 165 000 € HT 

Plan de financement prévisionnel : 

Région Bourgogne-Franche-Comté 
Caisse des Dépôts et Consignations 
Ville de Besançon 
Montant total HT 

25 000 € 
82 500 € 
57 500 € 

165 000 € 

Le montant de la subvention sollicitée auprès de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté est de 25 000 €. La Ville de 
Besançon s'engage à prendre en charge les financements non 
acquis. 

Article 2: Tout recours contentieux contre la présente décision peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de la décision. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département du Doubs, à Monsieur le Chef du service comptable de la 
Trésorerie du Grand Besançon, affichée au siège de la Mairie et publiée au 
recueil des actes administratifs et au registre des décisions. 

Prélecture du ooubs 

Dates d'affichage: 

Date de début: 1 5 SEP. 2016 
Date de fin 1 5 0 CT. 2018 

Reçu le \ 6 SEP. 20\S 
d \égclli\è 

contrôle e 

1 6 SEP. 2016 

RET. 
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MAIRIE 
de. 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

OBJET: 
FIN.16.00.D4 

Réalisation d'un contrat de 
prêt d'un montant de 
1 000 000 € auprès de la 
Caisse des Dépôts et 
Consignations pour le 
financement des opérations 
de réhabilitation 
d'infrastructures 2016 d'eau 
potable à Besançon - 
Budget Eau 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu la délibération du 14 décembre 2015 portant délégation au Maire 

d'attributions conformément à l'article 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu le montant total des crédits d'emprunts ouverts en 2016 pour le. 
budget eau, soit 2 921 069,00 € 

Après avoir pris connaissance des conditions générales de prêt, 

DECIDE 

Article 1er : Pour financer les opérations de réhabilitation 
d'infrastructures 2016 d'eau potable à Besançon, le Maire de la Ville de 
Besançon est invité à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
un emprunt d'un montant de 1 000 000 € et dont les caractéristiques sont les 
suivantes: 

du prêt 

- Montant du prêt : 1 000 000 € 
- Durée de la phase de préfinancement : 3 mois 
- Durée d'amortissement: 20 ans 
- Périodicité des échéances : Trimestrielle 
- Index : Taux fixe 
- Taux d'intérêt actuariel annuel : 1, 14 % 
- Amortissement : Echéances constantes 
- Typologie Gissler: 1A 
- Commission d'instruction : 0,06 % (6 points de base) du montant· 

Article 2 : Le Maire ou !'Adjoint agissant par délégation du Maire est 
autorisé à signer le contrat de prêt à intervenir sur les bases précitées et aux 
conditions générales du prêt. Il sera rendu compte de cette décision lors du 
prochain conseil municipal. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre la présente décision peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de la décision. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département du Doubs, à Monsieur le Chef de Service Comptable de la 
Trésorerie du Grand Besançon, à Monsieur le Directeur de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, affichée au siège de la Mairie et publiée au recueil 
des actes administratifs et au registre des décisions. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 

Dates d'affichage: 

0 4 OCT. 2016 
Contrôle de legalité 

Besançon, le 27 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Date de début : 
Date de fin 

- 5 OCT. 2016 
- 5 NOV. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 
FIN.16.00.D5 

Réalisation d'un Prêt 
Renouvellement Urbain d'un 
montant de 982 000 € 
auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations 
pour le financement des 
opérations 
d'investissements prévues 
au budget 2016 du Budget 
Chauffage Urbain 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu la délibération du 14 décembre 2015 portant délégation au Maire 

d'attributions conformément à l'article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

Vu le montant total des crédits d'emprunts ouverts en 2016 pour le 
budget chauffage urbain, soit 982 000 € 

Vu l'accord de principe sur le prêt donné par la Caisse des Dépôts 
et Consignations le 4 octobre 2013, 

Après avoir pris connaissance des conditions générales de prêt, 

DECIDE 

. Article 1er: Pour financer le programme d'investissements 2016 du 
budget chauffage urbain, le Maire de la Ville de Besançon décide de contracter 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations un emprunt d'un montant de 
982 000 € et dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- Taux d'intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la 
date d'effet du contrat+ 0,60 % 

- Durée de la période d'amortissement : 25 ans 

- Périodicité des échéances : Annuelle 

- Amortissement du capital : Progressif 

- Taux annuel de progressivité : 0 % (actualisable à l'émission et à 
la date d'effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A) 

- Révisabilité des taux d'intérêt et de progressivité à chaque 
échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de 
progressivité révisé puisse être inférieur à O %. · 

- Typologie Gissler: 1A 

Article 2 : Le Maire ou !'Adjoint agissant par délégation du Maire est 
autorisé à signer le contrat de prêt à intervenir sur les bases précitées et aux 
conditions générales de prêt. Il sera rendu compte de cette décision lors du 
prochain conseil municipal. 

Article 2: Tout recours contentieux contre la présente décision peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de la décision. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département du Doubs, à Monsieur le Chef de service comptable de la 
Trésorerie du Grand Besançon, à Monsieur le Directeur de la Caisse des 
Dépôts et Consignations, affichée au siège de la Mairie et publiée au recueil 
des actes administratifs et au registre des décisions. 

Besançon, le 27 septembre 2016 

Préfecture du Doubs 

Dates d'affichage: 

Date de début : - 5 0 
Date de fin 

Reçu le O 4 OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

- 5 NOV. 2016 
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MAIRIE 
cfe 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN. 16.00.02 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu la délibération du 14 décembre 2015 portant autorisation de 

principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion courante 
par délégation du Conseil Municipal pendant toute la durée du mandat, 

Dernande de subvention 
FEDER - renforcement de 
l'offre numérique à la 
Citadelle 

DECIDE 

Article 1er : Une subvention FEDER est sollicitée auprès de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, Autorité de gestion des fonds européens, 
pour le projet suivant : 

Intitulé du projet : renforcement de l'offre numérique à la 
Citadelle 

Coût total du projet : 260 121,50 € 

Plan de financement : 

UE-FEDER: 
Grand Besançon : 
Région Franche-Comté : 
Fondation GDF Suez : 
SECIP: 
Suez Environnement : 
GRDF: 
Ville de Besançon : 
Montant total : 

94 000 € 
8 234€ 

41 424 € 
16 875 € 
18 750 € 
18 750 € 
18 750 € 

43 338,50 € 
260 121,50 € 

Le montant de la subvention FEDER sollicitée est de 94 000 €. 
La Ville de Besançon s'engage à prendre en charge les 
financements non acquis. 

Article 2: Tout recours contentieux contre la présente décision peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de la décision. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département du Doubs, à Monsieur le Chef du service comptable de la 
Trésorerie du Grand Besançon, affichée au siège de la Mairie et publiée au 
recueil des actes administratifs et au registre des décisions. 

Préfecture du Doubs 2 9 SEP. 2016 

Dates d'affichage: 
Reçu le 3 0 SEP. 2016 

Date de début: 3 0 SEP. 2016 

Date de fin 3 0 OCT. 2016 
Controle de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT 
du Registre des Décisions du Maire 

de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.03 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu la délibération du 14 décembre 2015 portant autorisation de 

principe accordée au Maire pour accomplir certains actes de gestion courante 
par délégation du Conseil Municipal pendant toute la durée du mandat, 

Demande de subvention 
FEDER - Valorisation du 
site Mémoire vive et 
intégration de nouvelles 
ressources numérisées 

DECIDE 

Article 1er : Une subvention FEDER est sollicitée auprès de la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, Autorité de gestion des fonds européens, 
pour le projet suivant : 

Intitulé du projet: Valorisation du site Mémoire vive et intégration 
de nouvelles ressources numérisées 

Coût total du projet : 132 406 € 

Plan de financement : 

UE- FEDER: 
Etat: 
Ville de Besançon: 
Montant total : 

55 736 € 
50 188 € 
26 482 € 

132 406 € 

Le montant de la subvention FEDER sollicitée est de 55 736 €. 
La Ville de Besançon s'engage à prendre en charge les 
financements non acquis. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre la présente décision peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de la décision. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera adressée à Monsieur le Préfet du 
Département du Doubs, à Monsieur le Chef du service comptable de la 
Trésorerie du Grand Besançon, affichée au siège de la Mairie et publiée au 
recueil des actes administratifs et au registre des décisions. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 3 0 SEP. 2016 

Dates d'affichage: 

2 9 SEP. 2016 

comrote oe légalité 

Date de début: 3 0 SEP, 2016 
Date de fin 3 0 OCT. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A?O 

Direction des Finances 

Service Exécution 
du Budget 
22230 

Régie d'avances 
n°216 

Abrogation de la régie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté RH.01.2012 du 22 octobre 2001 modifié par les arrêtés 

RH.04.2055 du 1er octobre 2004 et RH.08.2644 du 24 novembre 2008 portant 
institution auprès de la Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction 
des Finances, 

Considérant qu'il convient de mettre fin à l'activité de cette régie, 
Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 

date du 08 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er : A compter du 1er septembre 2016, la régie d'avances 
« Exécution du budget » est abrogée. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 3: Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 09 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 O SEP, 2016 
Contrôle de \égalité 

Date d'Affichage 1 9 SEP. 2016 

page 25FIN.16.00.A70



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A74 

DIRECTION FINANCES 

Service Exécution du 
budget 
22230 

Régie d'avances 
n° 216 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Abrogation du régisseur et 
des mandataires suppléants 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté RH.01 .2012 du 22 octobre 2001 modifié par les arrêtés 

RH.04.2055 du 1er octobre 2004 et RH.08.2644 du 24 novembre 2008 portant 
institution auprès de la Ville de Besançon d'une régie d'avances à la Direction 
des Finances ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A?O du xx/xx/xxxx abrogeant la régie 
d'avances du service Exécution du budget de la ville de Besançon au 1er 
septembre 2016 ; 

Considérant qu'il convient de mettre fin aux fonctions du régisseur 
et des mandataires suppléants ; 

Vu l'avis conforme du comptable assignataire en date du 
8 septembre 2016. 

ARRETE 

Article 1er : A compter du 1er septembre 2016, il est mis fin aux 
fonctions de régisseur de Mme Alice NAIMI et de mandataire suppléant de 
Mme Martine SIMAO et de M. Aurélien ROBERT; 

Article 2 : MME Alice NAIMI ne percevra plus d'indemnité de 
responsabilité, et est susceptible de ne plus percevoir de NBI ; 

Article 3 : Le régisseur titulaire devra procéder à la remise auprès 
de Monsieur le Chef du Service comptable du Grand Besançon, des registres, 
des fonds et des formules de valeurs inactives en sa possession, lors de la 
sortie de fonction. 

Article 4 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 5 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise aux intéressés. 

1 O F l: V. 2017 
( 

Besançon, le 9 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Date d'Affichage O 9 FEV. 2017 
page 26FIN.16.00.A74



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

FIN.16.00.A79 

Direction Voirie 

Fourrière municipale 
CITY CAR 

Régie de recettes 
no 

Création d'une régie de 
recettes 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 

remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
04 avril 2016, décidant de la création d'une régie de recettes à la Fourrière 
municipale de la Ville de Besançon et confiant cette gestion à la société CITY 
CAR; 

Considérant qu'il convient par conséquent, de créer une régie de 
recettes à la Fourrière municipale de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal d Grand Besançon en 
date du xx/xx/xxxx ; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 8 
septembre 2016, 

ARRETE 
· Article 1er: Il est institué une régie de recettes, à compter du 1er 

octobre 2016, auprès de la Ville de Besançon afin de permettre 
l'encaissement des droits liés à l'exploitation de la Fourrière municipale à 
véhicules; 

Article 2 : Cette régie est installée dans les locaux de la société 
CITY CAR, parking souterrain Cassin, 1 C rue Jules Gauthier 25000 
BESANCON - Quartier Planoise ; 

Article 3: La régie fonctionne 24 heures sur 24 du 1er janvier au 31 
décembre; 

Article 4 : La régie encaisse les sommes versées par : 
Des particuliers 
Des collectivités 
Divers épavistes ou transporteurs 
Le Commissariat aux ventes domaniales de Dijon 
Divers Tribunaux de Grande Instance et Cour d'appel 
Le déconstructeur 
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Article 5 : Les recettes désignées sont encaissées : 
En numéraire 
Par chèque bancaire ou postal 
Par carte bancaire 
Par virement 

Article 6 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert auprès du 
régisseur ès qualité auprès de auprès de la DRFIP du Doubs; 

Article 7 : Un fonds de caisse d'un montant de 300 € est mis à 
disposition du régisseur de recettes; 

Article 8 : Le plafond d'encaisse fiduciaire au-delà duquel un 
dégagement de caisse est nécessaire est fixé à 4 000 € ; 

Article 9 : Un plafond consolidé - monnaie fiduciaire + solde du 
compte DFT - est fixé à 22 000 €; 

Article 10 : Le régisseur est tenu de verser auprès du Trésorier 
Principal du Grand Besançon dès que le montant de l'encaisse atteint le 
montant fixé à I' article 9 et à l'article du présent arrêté et au moins une fois 
par mois; 

Article 11 : Le régisseur verse auprès du Trésorier Principal du 
Grand Besançon la totalité des justificatifs des opérations de recettes une fois 
par mois; 

Article 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le 
montant est fixé dans l'acte de nomination selon la réglementation en 
vigueur; 

Article 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité 
dont le taux est précisé dans l'acte de nomination selon la réglementation en 
vigueur. 

Article 14 : Les mandataires suppléants ne percevront pas 
d'indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur ; 

Article 15: Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 16 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le comptable public assignataire de la Trésorerie Principale du 
Grand Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté, dont copie sera remise aux intéressés. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 9 septembre 2016 

Le Maire 
Jean-Louis FOUSSERET 

Reçu le 2 O SEP. 2016 
Controle de légalité Pour le Maire 

La Première Adjointe 

Date d'Affichage 1 9 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A80 

Direction Voirie 

Fourrière municipale 
CITY CAR· 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Régie de recettes 
no 

Nominations du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif .à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales rèlatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A79 du créant une régie 
de recettes à la Fourrière municipale de Besançon, régie gérée par la société 
CITY CAR, à compter du 1er octobre 2016; 

Considérant qu'il convient, de nommer un reqisseur, des 
mandataires suppléants et des mandataires afin gérer la régie de recettes de 
la Fourrière municipale de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 8 septembre 2016, 

' 
ARRETE 

Article 1er: M. ERSA Steve est nommé régisseur avec rrussion 
d'encaisser exclusivement les dépenses énumérées dans l'arrêté créant la 
régie. 

Article 2 : MM. HUGUET Pascal, WEYERMANN Romuald et 
HUEBER Jacky, sont nommés mandataires suppléants avec mission 
d'encaisser exclusivement les dépenses énumérées dans l'arrêté créant la 
régie. 
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Article 3 : Mmes DEBRUILLE Maryline, PRUNIER Sylvie, MM. 
ALVES Hector, DEMOUSSEAUX Philippe, EMERY Gaëtan, GOILLOT 
François, GUYOT Daniel, HADJI Anouar, HUGUET Benjamin, LIME 
Grégory, MANNINO Philippe, POURCHET Mickaël, SANTOS Olivier, et 
WEISS Gilles sont nommés mandataires avec mission d'encaisser 
exclusivement les dépenses énumérées dans l'arrêté créant la régie ; 

Article 4 : Les mandataires suppléants sont chargés de suppléer 
M. ERSA Steve en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre motif. 

Article 5 : M. ERSA Steve est astreint à constituer un 
cautionnement à hauteur de 3800 €. 

Article 6 : MM. HUGUET Pascal, WEYERMANN Romuald et 
HUEBER Jacky, mandataires suppléants, ne sont pas astreints à constituer 
un cautionnement. 

Article 7 : M. ERSA Steve ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 8 : Les mandataires suppléants ne percevront pas 
d'indemnité de responsabilité. 

Article 9 : Les mandataires ne percevront pas d'indemnité de 
responsabilité ; 

Article 10 : Le régisseur titulaire et les mandataires 
suppléants, sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des 
fonds, des valeurs et des pièces comptables reçus, ainsi que de l'exactitude 
des décomptes de liquidation effectués. 

Article 11 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
· et les mandataires, ne doivent pas exiger ou percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif visé en tête du 
présent arrêté, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 
432.10 du Nouveau Code Pénal. 

Article 12 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, sont tenus de présenter leurs registres, leur comptabilité, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés. · 

Article 13 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
ministérielle du 21 avril 2006. 

Article 14: Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 
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Article 15 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 9 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 tE\/. 20i7 
f , CL nt·ble ce \6gaiité 

) 
-/ 

Date d'Affichage 1 ° FEV. 2017 

page 31FIN.16.00.A80



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.A69 

Direction Voirie 

Remboursement du 
cautionnement des cartes 
de stationnement 
SAGS 

Régie d'avances 
n°223 

Abrogation de la régie 
d'avances 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu l'arrêté n° RH.06.2613 du 26 octobre 2006 portant création 
d'une régie d'avances pour le remboursement aux usagers des cautions 
payées pour la délivrance des cartes de stationnement dont la gestion a été 
confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
rem plaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Considérant qu'il convient de mettre fin à l'activité de cette régie ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), la régie 
d'avances du remboursement du cautionnement des cartes de stationnement 
est abrogée ; 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 
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Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE· DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.A71 

Direction Voirie 

Parcs de stationnement 
SAGS 

Régie de recettes 
n°53 

Abrogation de la régie de 
recettes 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu l'arrêté n° RH.06.1544 du 16 juin 2006 portant création d'une 
régie de recettes pour les parcs de stationnement de la ville de Besançon 
dont la gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Considérant qu'il convient de mettre fin à l'activité de cette régie, 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016, la régie de recettes 
des parcs de stationnement est abrogée ; 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
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Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Danièle DARD 
Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Date d'Afficbage 2 t. SEP, 2016 

page 35FIN.16.00.A71



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A72 

Direction Voirie 

Stationnement voirie 
SAGS 

Régie de recettes 
n°55 

Abrogation de la régie de 
recettes 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu l'arrêté n° RH.06.1459 du 16 juin 2006 portant création d'une 
régie de recettes pour le stationnement sur voirie de la ville de Besançon dont 
la gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Considérant qu'il convient de mettre fin à l'activité de cette régie ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), la régie de 
recettes de la Fourrière municipale est abrogée ; 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
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Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Danièle DARD 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP, 2016 
controie de légalité 

Date d'Affichage 2 2 SEP, 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A73 

Direction Voirie 

Remboursement du 
cautionnement des cartes 
de stationnement 
SAGS 

Régie d'avances 
n°223 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Abrogation du régisseur et 
des mandataires suppléants 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté n° RH.06.2613 du 26 octobre 2006 portant création 

d'une régie d'avances pour le remboursement aux usagers des cautions 
payées pour la délivrance des cartes de stationnement dont la gestion a été 
confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A69 du A~ ~(f~ rÎ.oA,r:, mettant fin 
à l'activité de cette régie au 30 septembre 2016; 

Considérant qu'il convient, par conséquent, de mettre fin aux 
fonctions du régisseur et des mandataires suppléants ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), il est mis 
fin aux fonctions de régisseur de la régie d'avances « remboursement du 
cautionnement des cartes de stationnement » de M. DIRX Jean-Laurent. ; 

Article 2 : Il est également mis fin aux fonctions de mandataires 
suppléants de la régie d'avances « remboursement du cautionnement des 
cartes de stationnement » de tous les mandataires suppléants : 
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M. BOULEBIAR Larbi 
M. BROUSSAUDIER Philippe 
M. CURNILLON Loïc 
M. DESBOIS Alain 
M. GAVIGNET Alexandre 
M. GRANGERET Didier 
M. SAGE Raphaël 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

[) f" Préfc:nur,) du - 01.1, L, Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Reri, 8 1 o r-Ev. 20 7 

1 ; 

nate d'Affichage O 9 FEV, 2017 

page 39FIN.16.00.A73



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.A75 

Direction Voirie 

Parcs de stationnement 
SAGS 

Régie de recettes 
n°53 

Abrogation du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté n° RH .06.1544 du 16 juin 2016 portant création d'une 

régie de recettes pour les parcs de stationnement de la ville de Besançon 
dont la gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A71 du .AJ tJftwkJ.oA t, mettant fin 
à l'activité de cette régie au 30 septembre 2016; 

Considérant qu'il convient, par conséquent, de mettre fin aux 
fonctions du régisseur, des mandataires suppléants et des mandataires ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), il est mis 
fin aux fonctions de régisseur de la régie de recettes « Parcs de 
stationnement » de M. DIRX Jean-Laurent; 

Article 2 : Il est mis fin aux fonctions de tous les mandataires 
suppléants : 
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M. GAVIGNET Alexandre 
M. SAGE Raphaël 
M. CURNILLON Loïc 
M. VINCENT Dominique 

Article 2: Il est également mis fin aux fonctions de tous les 
mandataires : 

M. BOULEBIAR Larbi 
M. BOURGEOIS Bernard 
M. BROUSSAUDIER Philippe 
M. DEBOIS Alain 
M. DELACROIX Adrien 
M. GRANGERET Didier 
M. LEJEUNE Thierry 
M. PERGAUD Anthony 
M. POIGNON Laurent 
M. NICOLAS Michel 
M. SIWA Damien 
M. BOBILLIER Mickaël 
M. BANGOURA Ousmane 
M. MEUNIER Jean-Alain 
Mme STOCKLIN Laure 
M. MONNIN Sébastien 
M. COLLILIEUX Jonathan 
M. JI Jin 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 4 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise 
aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

P . f~c·· ire ri· i Doubs r8 V .·lL ~ Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
1 

I 

Date d'Affichage 
O 9 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A76 

Direction Voirie 

Stationnement voirie 
SAGS 

Régie de recettes 
n°55 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Abrogation du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté n° RH.06.1459 du 16 juin 2006 portant création d'une 

régie de recettes pour le stationnement sur voirie de la ville de Besançon dont 
la gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A72 du Ai().tnt:,v,Jx. ~Oltb mettant fin à 
l'activité de cette régie au 30 septembre 2016; 1 

Considérant qu'il convient, par conséquent, de mettre fin aux 
fonctions du régisseur, des mandataires suppléants et des mandataires ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), il est mis 
fin aux fonctions de régisseur de la régie de recettes « Stationnement sur 
voirie » de M. DIRX Jean-Laurent ; 

Article 2 : Il est mis fin aux fonctions de tous les mandataires 
suppléants : 
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M. GAVIGNET Alexandre 
M. SAGE Raphaël 
M. CURNILLON Loïc 
M. VINCENT Dominique 
M. BOURGEOIS Bernard 
M. GRANGERET Didier 

Article 2 : Il est également mis fin aux fonctions de tous les 
mandataires : 

M. BOULEBIAR Larbi 
M. BOURGEOIS Bernard 
M. BROUSSAUDIER Philippe 
M. DEBOIS Alain 
M. DELACROIX Adrien 
M. GRANGERET Didier 
M. LEJEUNE Thierry 
M. PERGAUD Anthony 
M. POIGNON Laurent 
M. NICOLAS Michel 
M. SIWA Damien 
M. BOBILLIER Mickaël 
M. BANGOURA Ousmane 
M. MEUNIER Jean-Alain 
Mme STOCKLIN Laure 
M. MONNIN Sébastien 
M. COLLILIEUX Jonathan 
M. JI Jin 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 4 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise 
aux intéressés. 

Préfecture du uouos 
Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

1 O f EV. 2017 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
; 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Danièle DARD 

Date d'Affichage 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A77 

Direction Voirie 

Fourrière municipale 
SAGS 

Régie de recettes 
n°54 

Abrogation de la régie de 
recettes 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté n° RH .06.1457 du 16 juin 2006 portant création d'une 

régie de recettes à la Fourrière municipale de la ville de Besançon, dont la 
gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Considérant qu'il convient de mettre fin à l'activité de cette régie ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), la régie de 
recettes de la Fourrière municipale est abrogée ; 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet du Doubs. 
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Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
contrôle de légalité 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A78 

Direction Voirie 

Fourrière municipale 
SAGS 

Régie de recettes 
n°54 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Abrogation du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu l'arrêté n° RH.06.1457 du 16 juin 2006 portant création d'une 
régie de recettes à la Fourrière municipale de la ville de Besançon, dont la 
gestion a été confiée à la société SAGS ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu notre arrêté FIN.16.00.A77 duA~!}t/\[~»JYv S_oA.b mettant fin 
à l'activité de cette régie au 30 septembre 2016; I 

Considérant qu'il convient, par conséquent, de mettre fin aux 
fonctions du régisseur et des mandataires suppléants et des mandataires ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 12 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 30 septembre 2016 (minuit), il est mis 
fin aux fonctions de régisseur de la régie de recettes « Fourrière municipale » 
de M. DIRX Jean-Laurent; 

Article 2 : Il est mis fin aux fonctions de tous les mandataires 
suppléants : 
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M. ERSA Steve 
M. CURNILLON Loïc 
M. WEIS Gilles 
M. HUEBER Jacky 
M. RACON Didier 
M. GUYOT Daniel 
M. VINCENT Dominique 
M. HUGUET Pascal 

Article 2 : Il est également mis fin aux fonctions de tous les 
mandataires : 

Mme DOLE Frédérique 
M. BOULEBIAR Larbi 
M. BROUSSAUDIER Philippe 
M. DEBOIS Alain 
M. DEMOUSSEAUX Philippe 
M. GAVIGNET Alexandre 
M. GOILLOT François 
M. PERROT Roland 
M. POIGNON Laurent 
M. SAGE Raphaël 
M. EMERY Gaëtan 
M. CHRETIENNOT Gaëtan 
M. POURCHET Mickaël 
M. THOMAS Christophe 
Mme DEBRUILLE Maryline 
M. CHAPOTTE Pascal 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 3 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise aux intéressés. 

Profec•ure du Doubs 

R0çu le 1 0 ~EV. 20H 

Hôtel de Ville, le 12 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Danièle DARD 

Date d'Affichage 
O 9 FEV, 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

FIN .16.00.A81 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE· DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Direction vie des 
Quartiers 

Coordination Jeunesse 
et Inter-âges 
47041 

A tire d'aile 

Régie d'avances 
n°209 

Nomination d'un 
mandataire. 
Modification du nom 
d'un mandataire. 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu l'arrêté RH.96.1399 du 23 septembre 1996 modifié par notre arrêté 

RH.06.2573 du 23 octobre 2006, portant institution auprès de la Ville de Besançon 
d'une régie d'avances nécessaire au fonctionnement d' « A Tire d'Aile » 
Coordination Jeunesse et Inter-âges, 

Considérant qu'il convient de nommer un mandataire supplémentaire 
sur la régie d'avances « A tire d'aile » afin de distribuer les chèques vacances, 

Considérant qu'il convient de modifier le nom d'un mandataire suite à 
un mariage, 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en date 
du 13 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 20 août 2016 Mme Ludivine BOBILLIER 
PARIS est nommée mandataire de la régie d'avances « A tire d'aile » avec pour 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création 
de celle-ci; 

Article 2 : Mme Claire MELOT, mandataire, prend le nom de 
MARTHEY; 

Article 3 : Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à 
des charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif visé en tête du 
présent arrêté, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer aux 
poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432.10 du 
Nouveau Code Pénal ; 

Article 4 : Le mandataire est tenu de présenter les registres, la 
comptabilité, les fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de 
contrôle qualifiés ; 

Article 5 : Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de 
l'instruction ministérielle du 21 avril 2006 ; 

Article 6 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant 
la publicité de l'arrêté. 

Article 7 : Le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon 
est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera remise à M. le Préfet 
du Département du Doubs. 

Besançon, le 15 septembre 2016 

Pr6fec\Jr;-> du ÜC/\lbS 

Re;u le 1 0 FEV. 20i7 
( 

/ 

Date d'Affichage 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Danielle DARD 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

OBJET: 

FIN.16.00.A82 

Direction Voirie 

Stationnement sur voirie 

Régie de recettes 
N°55 

Institution d'une régie de 
recettes 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
04 avril 2016, décidant de la création d'une régie de recettes à la Direction 
Voirie de la Ville de Besançon pour le stationnement payant sur voirie, et 
confiant cette gestion à la société OXYPARK FACILITY PARK; 

Considérant qu'il convient par conséquent, de créer une régie de 
recettes pour le stationnement payant sur voirie de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 15 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er: A compter du 1er octobre 2016, il est institué auprès de 
la Ville de Besançon une régie de recettes à la société OXYPARK FACILITY 
PARK afin de permettre l'encaissement des droits liés à l'exploitation du 
stationnement payant sur voirie. 
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Article 2 : Cette régie est installée dans les locaux de OXYPARK 
FACILITY PARK Besançon, avenue Elisée Cusenier, parking Marché Beaux 
Arts, 25000 BESANCON. 

Article 3 : La régie fonctionne 24 h / 24 du 1er janvier au 31 
décembre. 

Article 4 : La régie est appelée à payer les produits suivants : 
Droits de stationnement 
Free-Pass 
Forfait artisans 

Article 5 : Les dépenses désignées à l'article 4 sont payées selon 
les modes de règlement suivant : 

en numéraire, 
par chèque bancaire ou postal, 
par carte bancaire, 
par paiement « by phone », 
par jeton Free-Pass. 

Article 6: Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du 
régisseur ès qualité auprès de la DRFIP du Doubs. 

Article 7 : Le régisseur verse auprès du Trésorier Principal du 
Grand Besançon la totalité des pièces justificatives des opérations de 
dépenses, au minimum une fois par mois. 

Article 8 : L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions 
fixées par leur acte de nomination. 

Article 9 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 180 000 €. Le plafond d'encaisse de monnaie 
fiduciaire au-delà duquel un dégagement est nécessaire est fixé à 40 000 €. 

Article 10: Le régisseur est tenu de verser les fonds en numéraire 
au moyen d'un virement auprès du Trésorier du Grand Besançon dès que le 
montant de l'encaisse autorisée atteint le montant maximum fixé au minimum 
1 fois par semaine, et au minimum une fois par mois. 

Article 11 : Le régisseur verse auprès du Trésorier du Grand 
Besançon la totalité des justificatifs des opérations de recettes au minimum 
une fois par mois. 

Article 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le 
montant est fixé dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 13: Le régisseur et les mandataires suppléants ne 
percevront pas d'indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur. 

Article 14 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
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suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 15 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise au Trésorier Principal du Grand Besançon, à M. le Préfet du 
Département du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 16 septembre 2016 

Le Maire 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture du ooubs 

Reçu le l 2 SEP· 20\S 
- légalité 

Co1WülE: Che 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

FIN.16.00.A83 

Direction Voirie 

Stationnement sur voirie 
FACILITY PARK 

Régie de recettes 
n°55 

Création de la régie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nominations du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 

remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté FIN.16.00.A82 du 16 septembre 2016 créant une régie 
de recettes à la Direction Voirie de la Ville de Besançon pour le stationnement 
sur voirie, régie gérée par la société OXYPARK FACILITY PARK, à compter 
du 1°' octobre 2016; 

Considérant qu'il convient, de nommer un régisseur, des 
mandataires suppléants et des mandataires afin gérer la régie de recettes 
pour le stationnement sur voirie de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 15 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er : M. Daniel VIGNAUD est nommé régisseur avec 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de 
création de celle-ci. 

Article 2 : Messieurs Dominique VINCENT, Raphaël SAGE, 
Alexandre GAVIGNET et Franck LEPAGE sont nommés mandataires 
suppléants avec mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues 
dans l'acte de création de celle-ci. 

Article 3 : Messieurs Bernard BOURGEOIS, Didier GRANGERET, 
Paul PHEULPIN, Lionel SCHWALM, Quentin TSAGALOS et Patrick 
BRUANDET sont nommés mandataires avec mission d'appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

Article 4 : Les mandataires suppléants sont chargés de suppléer 
M. Daniel VIGNAUD en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre 
motif. 
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Article 5 : M. Daniel VIGNAUD est astreint à constituer un 
cautionnement d'un montant de 6 900 €. 

Article 6 : Le régisseur, les mandataires suppléants et les 
mandataires ne percevront pas d'indemnité de responsabilité; 

Article 7 : Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants, 
sont, conformément à la réglementation en vigueur, personnellement et 
pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et 
des pièces comptables reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de 
liquidation effectués. 

Article 8 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et 
les mandataires, ne doivent pas exiger ou percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif visé en tête du 
présent arrêté, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 
432.10 du Nouveau Code Pénal. 

Article 9: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et 
les mandataires, sont tenus de présenter leurs registres, leur comptabilité, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés. 

Article 10: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
ministérielle du 21 avril 2006. 

Article 11 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 12 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 16 septembre 2016 

Pr6fecture du Doubs 

R r;iJ le 1 0 FEV. 2m1 
\ Conto!o de leÇJc,lité 

1 

__,) 

Date d'Affichage 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 

La Première ;ointe u3i_.::.- ~~;~ro 
1 0 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.A84 

Direction Voirie 

Parcs stationnement payant 

Régie de recettes 
n° 53 

Institution d'une régie de 
recettes 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 

remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville de Besançon du 
04 avril 2016, décidant de la création d'une régie de recettes à la Direction 
Voirie de la Ville de Besançon pour les parcs de stationnement, et confiant 
cette gestion à la société OXYPARK FACILITY PARK; 

Considérant qu'il convient par conséquent, de créer une régie de 
recettes pour les parcs de stationnement payant de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 15 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1°' : A compter du 1er octobre 2016, il est institué auprès de 
la Ville de Besançon une régie de recettes à la société OXYPARK FACILITY 
PARK afin de permettre l'encaissement des droits liés à l'exploitation des 
parcs de stationnement. 

Article 2 : Cette régie est installée dans les locaux d'OXYPARK 
FACILITY PARK Besançon, avenue Elisée Cusenier, parking Marché Beaux 
Arts, 25000 BESANCON. 

Article 3: La régie fonctionne 24 h / 24 du 1er janvier au 31 
décembre. 

Article 4 : La régie est appelée à encaisser les produits suivants : 
Montants des abonnements 
Sommes versées par les usagers du Parc 
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Free-pass 
Cautions bornes accès entrée parking Beauregard 
Cautions bornes accès entrée parking lsenbart 

Article 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont payées selon 
les modes de règlement suivant : 

En numéraire, 
Par chèque bancaire ou postal, 
Par carte bancaire 
Par virement 
Par jeton Free-Pass 
Par prélèvement 

Article 6 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du 
régisseur ès qualité auprès de la DRFIP du Doubs. 

Article 7 : L'intervention de mandataires a lieu dans les conditions 
fixées par leur acte de nomination. 

Article 8: Un fonds de caisse d'un montant de 25 200 € est mis à 
la disposition du régisseur et décomposé en annexe 1. 

Article 9 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est 
autorisé à conserver est fixé à 300 000 €. Le plafond d'encaisse de monnaie 
fiduciaire (numéraire) au-delà duquel un dégagement de caisse est 
nécessaire s'élève à 100 000 €. 

Article 10: Le régisseur est tenu de verser le montant de l'encaisse 
dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l'article 9 et au minimum une fois 
par mois. 

Article 11 : Le régisseur verse auprès du Trésorier Principal du 
Grand Besançon la totalité des justificatifs des opérations de recettes au 
minimum une fois par mois. 

Article 12 : Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement 
selon la règlementation en vigueur. 

Article 13: Le régisseur ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité selon la réglementation en vigueur. 

Article 14: Le mandataire ne percevra pas d'indemnité de 
responsabilité selon la réglementation. 

Article 15: Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 
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Article 16 : Le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise au Trésorier Principal du Grand Besançon, à M. le Préfet du 
Département du Doubs. 

Hôtel de Ville, le 16 septembre 2016 

Le Maire 
Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP, 2016 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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Préfecture au Doubs 

ANNEXE 1: DETAIL 
DE CONSTITUTION 

DU FONDS DE CAISSE 

PARKINGS No Montant 
Allende caisse automatique 85 1100 

Pasteur caisse automatique 95 1 000 
97 1 000 
99 1 000 
101 1 000 

Minjoz caisse automatique 75 1 100 
77 1 100 

Rivotte caisse automatique 63 1 100 

Arènes caisse automatique 55 1 000 

Glacis caisse automatique 45 1 000 

Chamars caisse automatique 31 1 000 
33 1 000 

Marché Beaux-Arts caisse automatique 131 1 000 
133 1 000 
135 1 000 
137 1 000 
139 1 000 
141 1 000 

caisse manuelle 400 

Mairie caisse automatique 35 1 000 
37 1 000 
39 1 000 

caisse manuelle 400 

Saint-Paul caisse automatique Mapsl 1 000 
maps2 1 000 

Petit-Chamars caisse automatique 4 1 000 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

FIN.16.00.A85 

Direction Voirie 

Parcs de stationnement 
FACILITY PARK 

Régie de recettes 
n°53 

Création de la régie 

Nominations du régisseur, 
des mandataires suppléants 
et des mandataires 

Le Maire de la Ville de Besançon, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 abrogeant et 
remplaçant le décret n° 66-850 du 15 septembre 1966 relatif à la 
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du code général des 
collectivités territoriales relatif à la création de recettes, d'avances et des 
régies de recettes et d'avances des collectivités locales et de leurs 
établissements, à l'exclusion des établissements publics locaux 
d'enseignement ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux de l'indemnité de 
responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents; 

Vu la délibération du 25 septembre 1995 par laquelle le Conseil 
Municipal décide l'application du régime indemnitaire prévu par la 
réglementation aux régisseurs d'avances et de recettes de la ville de 
Besançon; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015 par laquelle le Conseil 
Municipal autorise le maire à accomplir certains actes de gestion courante 
pour la durée du mandat en application de l'article L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales ; 

Vu l'arrêté FIN.16.00.A84 du 16 septembre 2016 créant une régie 
de recettes à la Direction Voirie de la Ville de Besançon pour la gestion des 
parcs de stationnement, régie gérée par la société FACILITY PARK, à 
compter du 1er octobre 2016; 

Considérant qu'il convient, de nommer un reqrsseur, des 
mandataires suppléants et des mandataires afin gérer la régie de recettes des 
parcs de stationnement de la Ville de Besançon ; 

Vu l'avis conforme du Trésorier Principal du Grand Besançon en 
date du 15 septembre 2016, 

ARRETE 

Article 1er : M. Daniel VIGNAUD est nommé régisseur avec 
rrussron d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de 
création de celle-ci. 

Article 2 : Messieurs Dominique VINCENT, Raphaël SAGE, 
Alexandre GAVIGNET et Franck LEPAGE sont nommés mandataires 
suppléants avec mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues 
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dans l'acte de création de celle-ci. 

Article 3 : Messieurs Bernard BOURGEOIS, Didier GRANGERET, 
Paul PHEULPIN, Lionel SCHWALM, Quentin TSAGALOS, Patrick 
BRUANDET, Thierry LEJEUNE, Damien SIWA, Julien NUGUET, Mickaël 
BOBILLIER, Pierre-Alain MEUNIER, Adrien LACROIX, Alain DEBOIS, Johan 
GUENIN, Philippe BROUSSSAUDIER et Laurent POIGNON, ainsi que 
Mesdames Fanny VADAM et Hava TASKIN sont nommés mandataires avec 
mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de 
création de celle-ci. 

Article 4 : Les mandataires suppléants sont chargés de suppléer 
M. Daniel VIGNAUD en cas d'absence pour maladie, congé, ou tout autre 
motif. 

Article 5 : M. Daniel VIGNAUD est astreint à constituer un 
cautionnement à hauteur de 6900 €. 

Article 6 : Le régisseur et les mandataires suppléants ne 
percevront pas d'indemnité de responsabilité; 

Article 8 : Les mandataires suppléants ne percevront pas 
d'indemnité de responsabilité. 

Article 10 : Le régisseur titulaire et les mandataires 
suppléants, sont, conformément à la réglementation en vigueur, 
personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des 
fonds, des valeurs et des pièces comptables reçus, ainsi que de l'exactitude 
des décomptes de liquidation effectués. 

Article 11 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, ne doivent pas exiger ou percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte constitutif visé en tête du 
présent arrêté, sous peine d'être constitués comptables de fait et de s'exposer 
aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 
432.10 du Nouveau Code Pénal. 

Article 12: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, sont tenus de présenter leurs registres, leur comptabilité, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle 
qualifiés. 

Article 13: Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants 
et les mandataires, sont tenus d'appliquer les dispositions de l'instruction 
ministérielle du 21 avril 2006. 

Article 14 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté ; 

Article 15 : Le Directeur Général des services de la Ville de 
Besançon et le Trésorier Principal du Grand Besançon sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
remise aux intéressés. 

Hôtel de Ville, le 16 septembre 2016 

Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire 
La Première Adjointe 

Préfecture rJu Doubs 

Reçi I le 1 0 FEV. 2017 
... ,ini.~ iiE\ C.l':- légalité 

n te d'Affichage O 9 FEV. 2017 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

DAG.16.00.A 72 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R.2122-8, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à certains 
responsables de services communaux, 

Considérant que Mme DAUVERGNE Claire, cadre A, assure les fonctions 
de Directrice de l'éducation, Pôle des Services à la Population, à la Ville de Besançon, 

Délégation de signature 
à Mme DAUVERGNE Claire. ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une délégation 
de signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme DAUVERGNE Claire, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou techniques, 
- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée strictement 

administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte pas décision, 
- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 

réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés sous 

sa responsabilité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
d'une valeur inférieur à 15 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé (e), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du Grand 

Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 z SEP. 2016 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
Controle de légalité 

Date d'Affichage 1 2 SEP, 2016 
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Notifié à l 'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 
Spécimen de signature 

Affiché le: 1 2 SEP. 20161 

Titre Paraphe Signature 

Directeur de l'Education 

Mme DAUVERGNE 
Claire 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

DAG.16.00.A75 

Délégation de signature 
à M. DURAND Eric 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R 2122.8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à certains 
responsables de services communaux, 

Considérant que M. DURAND Eric, cadre A, assure les fonctions de 
responsable de la mission Développement Durable par intérim, au sein de la Direction 
Général des services Techniques, à la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une délégation 
de signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à M. DURAND 
Eric, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou techniques, 
- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée strictement 

administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte pas décision, 
- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 

réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés sous 

sa responsabilité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de ! 'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
d'une valeur inférieur à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé ( e ), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du Grand 

Besançon. 
. Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
contrôle de \égalité 

Hôtel de Ville, le 

Le 

1 2 SEP. 2016 

Jean-Louis 

Date d'Affichage 1 2 SEP, 2016 
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Notifié à l 'intéressé(e) le : 

Nom Prénom: 

Spécimen de signature 

Signature: 

Affiché le: 1 2 SEP. 2016 Titre Paraphe Signature 

Responsable de la 
mission Développement 

Durable par intérim 

DURAND Eric 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG. 16.00.A76 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Délégation de signature 
à M. SURLAPIERRE 
Nicolas 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.71 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 

les articles L.2122.19 et R 2122.8, 
Vu l'arrêté C.AD.14.71 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature au Directeur des Musées du Centre, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à 
certains responsables de services communaux, 

Considérant que M. SURLAPIERRE Nicolas, cadre A, assurera les 
fonctions de Directeur des Musées du Centre, à la Ville de Besançon, à 
compter du l " octobre 2016, 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à M. SURLAPTERRE Nicolas, à compter du l " octobre 2016, 
dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieur à 15 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, 

- la délivrance des récépissés de déclaration, d'ouverture, de 
mutation, de translation, de transfert des débits de boissons à consommer sur 
place et des autorisations temporaires de débits de boissons. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté C.AD.14 71, à compter 
du l " octobre 2016. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé ( e ), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 

Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 z SEP, ZOlS 

Préfecture du Doubs 

Notifié à l 'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Affiché le: 1 2 SEP, 2016 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
contrôle de légalité 

Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Directeur des Musées 
du Centre 

SURLAPIERRE 
Nicolas 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.A77 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Délégation de signature 
à Mme BRESSON 
Catherine 
Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.107 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R 2122.8, 
Vu l'arrêté C.AD.14.107 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature à la Directrice Adjointe de la Communication, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

! 'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à 
certains responsables de services communaux, 

Considérant que Mme BRESSON, cadre A, assure les fonctions de 
Directeur Adjoint de la Communication, à la Ville de Besançon, 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à Mme BRESSON Catherine, dans son domaine de 
responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieur à 15 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge ! 'arrêté C.AD.14.107. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé ( e ), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 

Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 2 SEP. 2016 
Le Maire, 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Notifié à l 'intéresséte) le : 

Nom Prénom: 
Spécimen de signature 

Signature: 

Affiché le: 1 2 SEP, 2016 
Titre Paraphe Signature 

Directeur Adjoint de la 
Communication 

Catherine BRESSON 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

DAG.16.00.A 78 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Délégation de signature 
à M. LABROUSSE Gilles 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R.2122-8, 
Vu l'arrêté C.AD.14.211 du 18 avril 2014 portant délégation de 

signature au Chef de Service Démocratie Participative, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à 
certains responsables de services communaux, 

Considérant que M LABROUSSE Gilles, cadre A, assure les 
fonctions de Chef de Service Démocratie Participative, Direction Vie des 
quartiers, Pôle des Services à la Population, à la Ville de Besançon, 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.211 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à M. LABROUSSE Gilles, dans son domaine de responsabilité 
et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieur à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants. 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté C.AD.14.211. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 
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Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à 1' intéressé ( e ), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 

Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 2 SEP. 2016 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP. 2016 

Nom Prénom: 

Sign.ature : 

Affiché le: 1 2 SEP. 2016 Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef de Service 
Démocratie 
Participative 

Gilles LABROUSSE 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

DAG.16.00.A 79 

Délégation de signature 
à M. FOUCHER Jean 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R.2122-8, 
Vu l'arrêté C.AD.14.220 du 18 avril 2014 portant délégation de signature 

au Responsable Général du Kursaal, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à certains 
responsables de services communaux, 

Considérant que M. FOUCHER Jean, cadre A, assure les fonctions de 
Responsable Général du Kursaal, Direction Vie des quartiers, Pôle des Services à la 
Population, à la Ville de Besançon, à compter du 1°' septembre 2016, 

Abrogation de l'arrêté 
C.AD.14.220 ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une délégation 
de signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à M. FOUCHER 
Jean, à compter du Ier septembre 2016 dans son domaine de responsabilité et ce pour 
les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou techniques, 
- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée strictement 

administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte pas décision, 
- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 

réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés sous 

sa responsabilité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
d'une valeur inférieur à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté C.AD.14.220. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé (e), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du Grand 

Besançon. 
Hôtel de Ville, 1 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
Contrôle de \égalité 

1 2 SEP. 2016 

Le M ire, 

Jean-Louis FO SSERET 
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Notifié à l 'intéressé(e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 
Spécimen de signature 

Afjichéle: f 2 SEP. 2016 
Titre Paraphe Signature 

Responsable Général du 
Kursaal 

Jean FOUCHER 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

DAG. l 6.00.A80 

Délégation de signature 
à Mme PIRALLA Elodie 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R.2122-8, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à certains 
responsables de services communaux, 

Considérant que Mme PIRALLA Elodie, cadre A, assure les fonctions de 
Chef de Service Pôle Ressources, Direction Vie des quartiers, Pôle des Services à la 
Population, à la Ville de Besançon, à compter du 5 septembre 2016, 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une délégation 
de signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Mme PIRALLA Elodie à compter du 5 septembre 2016 dans son domaine de 
responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou techniques, 
- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée strictement 

administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte pas décision, 
- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 

réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés sous 

sa responsabilité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
d'une valeur inférieur à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé (e), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du Grand 

Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 2 SEP. 2016 
Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
Contrôle de légalité 
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Notifié à l 'intéressé(e) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Spécimen de signature 

Affiché le: 1 2 SEP. 2016 

Titre Paraphe Signature 

Chef de Service Pôle 
Ressources 

Elodie PIRALLA 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
OBJET: 

DAG.16.00.A81 

Délégation de signature 
à Madame Caroline FLEURY 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les 

articles L.2122.19 et R 2122.8, 
Vu l'arrêté DAG.16.00.A47 portant délégation de signature au chef de 

service Périscolaire, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à certains 
responsables de services communaux, 

Considérant que Madame FLEURY Caroline, cadre A, assure les 
fonctions de Chef de service périscolaire à la Direction de l'Education, Pôle des 
Services à la Population, à la Ville de Besançon, 

Abrogation de l'arrêté 
DAG.16.00.A47 ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122. 19 et R.2122.8, une délégation 
de signature est donnée sous notre surveillance et notre responsabilité à 
Madame Caroline FLEURY, dans son domaine de responsabilité et ce pour les actes 
de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou techniques, 
- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée strictement 

administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne porte pas décision, 
- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 

réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 
- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés sous 

sa responsabilité, 
- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives 

produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, ! 'exécution et le règlement des marchés et accords-cadres 
d'une valeur inférieur à 5 000 euros HT, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants. 

Article 2: Le présent arrêté abroge l'arrêté DAG.16.00.A47. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut être 
formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois suivant la 
publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le· Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé (e), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du Grand 

Besançon. 
Hôtel de Ville, le 

Préfecture du Doubs 
1 2 SEP. 2016 

Reçu le 1 3 SEP, 2016 
Contrôle de légalité Jean-Louis F T 
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Notifié à l 'intéresséïe) le : 

Nom Prénom: 

Signature: 

Ajfichéle: f 2 SEP. 2016 
Spécimen de signature 

Titre Paraphe Signature 

Chef de service 
périscolaire 

Caroline FLEURY 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

DAG. l 6.00.A82 

Délégation de signature 
à Mme BRESSON 
Christine 
Abrogation de l'arrêté 
DAG.16.00.A 77 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L.2122.19 et R 2122.8, 
Considérant qu'il convient d'assurer l'efficacité et la continuité de 

l'activité des services municipaux en accordant une délégation de signature à 
certains responsables de services communaux, 

Considérant que Mme BRESSON Christine, cadre A, assure les 
fonctions de Directeur Adjoint de la Communication, à la Ville de Besançon, 

Considérant qu'une erreur matérielle s'est glissée dans l'arrêté 
DAG.16.00.A77 du 12 septembre 2016 et qu'il convient de la rectifier, 

ARRETONS 

Article 1er : Au titre des articles L.2122.19 et R.2122.8, une 
délégation de signature est donnée sous notre surveillance et notre 
responsabilité à Mme BRESSON Christine, dans son domaine de 
responsabilité et ce pour les actes de gestion suivants : 

- les courriers de demande de précisions administratives ou 
techniques, 

- les accusés de réception et les bordereaux d'envoi à portée 
strictement administrative liés à l'activité du service et dont la signature ne 
porte pas décision, 

- les convocations à des réunions techniques, de suivi ou de travail, 
réunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents placés 
sous sa responsabilité, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces 

justificatives produites à l'appui des mandats de paiement, 
- les bons de commandes et l'ensemble des pièces relatives à la 

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et accords 
cadres d'une valeur inférieur à 15 000 euros HT, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, 

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté DAG.16.00.A 77. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 4 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera : 

- affiché au siège de la Commune, 
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- publié au recueil des actes administratifs et au registre des arrêtés, 
- adressé en Préfecture, 
- notifié à l'intéressé ( e ), 
- adressé à M. le Chef du service comptable de la Trésorerie du 

Grand Besançon. 

Hôtel de Ville, le 1 5 SEP. 2016 

Le Maire, 

Préfecture du Doubs 
i 

Jean-Louis FOUSSERET 

Reçu le 1 5 SEP. 2016 

Spécimen de signature 

Notifié à l 'intéresséte) le : 

Nom Prénom: 

Titre Paraphe Signature 

Directeur Adjoint de la 
Communication 

Christine BRESSON 
Signature: 

Affiché le: 1 6 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

DAG 16.00.A.83 

Délégation temporaire 
de fonctions à 
M. Ludovic F AGA UT, 
Conseiller Municipal 

Nous, Maire de la Ville de Besançon, 
Vu les articles L 2122.18 et L 2122.32 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
Vu le procès-verbal des élections municipales du 30 mars 2014, 
Vu Je procès-verbal d'installation du Conseil Municipal du 

4 avril 2014, 
Vu le procès-verbal de l'élection des adjoints du 4 avril 2014, 
Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer la célébration 

des mariages le samedi 22 octobre 2016 à 16h45, 
Considérant que les Conseillers municipaux, premiers inscrits 

dans l'ordre du tableau, sont eux-mêmes empêchés, 

ARRETONS 

Article 1er : M. Ludovic FAGAUT, Conseiller Municipal, est 
délégué pour remplir le samedi 22 octobre 2016 à 16h45, les fonctions 
d'officier d' état-civi 1, notamment pour célébrer les mariages. 

Article 2 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux 
mois suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 3 : Le Directeur Général des Services est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché et dont copie sera 
remise à l'intéressé. 

Hôtel de Ville, le 2 9 SEP. 2016 

Prefecture du Doubs 

Reçu le 3 0 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Le Maire, 

Jean-Lot SS ER.ET 

Date d'Affichage 2 1 0 CT. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE- DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

PM.16.00.A309 

Dérogation collective à la 
règle du repos dominical 
des salariés 

Ouverture exceptionnelle 
le dimanche 18 septembre 
2016 

4ème demande pour l'année 
2016 pour la branche 
automobile 

Le Maire de la Ville de Besançon, 
Vu le Code du Travail, notamment les articles L 3132-26, L 3132- 

27, L3132-29 et R 3132-21, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 

articles L 2122-27 à L 2122-29, L 2131-1 et L 2131-2 et R 2122-7, 
Vu l'arrêté municipal n° 16.40 du 22 février 2016 autorisant les 

commerces de détail relevant des secteurs d'activités de la branche automobile 
situés sur le territoire de la commune de Besançon à déroger au repos 
dominical de leurs salariés et à employer leur personnel tout ou partie de la 
journée dans la limite de 5 dimanches par an, le choix des 5 dates étant laissé 
au libre choix de la branche, de manière conjointe, avec l'obligation d'obtenir 
une autorisation préalable du Maire, 

Vu la demande présentée par l'établissement Renault, de la branche 
automobile, tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des 
salariés prévue par l'article L 3132-26 du Code du Travail pour le dimanche 
18 septembre 2016, 

Vu l'avis des organisations d'employeurs et de salariés intéressés, 
Considérant que l'établissement Renault sollicite l'autorisation 

d'ouvrir sa concession à l'occasion d'opérations « Portes ouvertes », 

ARRETE 

Article 1er: Tous les commerçants de détail relevant des secteurs 
d'activité de la branche automobile situés sur le territoire de la commune de 
Besançon sont autorisés à déroger au repos dominical de leurs salariés et à 
employer leur personnel pendant tout ou partie de la journée du dimanche 
18 septembre 2016. 

Article 2 : Dans le cas où des dispositions conventionnelles ou 
contractuelles applicables à l'établissement imposent le respect du volontariat 
des salariés au travail dominical, seuls les salariés volontaires pourront être 
employés sous couvert de la présente dérogation. 

Article 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical 
bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le dimanche, d'un repos 
compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien 
habituel d'une durée minimale de onze heures consécutives. 

Ce repos compensateur sera accordé à l'ensemble du personnel 
soit collectivement soit par roulement dans une période qui ne peut excéder la 
quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé. 

En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche 
travaillé, percevoir une rémunération au moins égale au double de la 
rémunération normalement due pour une durée de travail équivalente. 
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Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des 
dispositions conventionnelles ou contractuelles ou qu'un usage voire une 
décision unilatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les 
salariés. 

Article 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation 
d'employer le dimanche susvisé les apprentis âgés de moins de dix-huit ans. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté peut 
être formé auprès du Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois 
suivant la publicité de l'arrêté. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de 
Besançon, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et M. le 
Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera affiché et dont copie sera remise aux intéressés et à 
M. le Préfet du Doubs. 

Besançon, le 5 septembre 2016 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 3 SEP. 2016 
Contrôle de \égalité 

Date d'Affichage 1 7 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A557 

Dossier n° 10047 

Rue Résal 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de BATIFACADES en date du 01-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 3, 
RUE RESAL pour la période du 26-09-2016 au 04-12-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum ligne 
échafaudage 30,00 M2 1,58 10 4 6 474,00 70 284,40 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 284,40 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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Préfeci1~ire du Doubs 

R.eçu le 

~ , ·-· . ./ 

= 8 SEP. 20'l6 
Co;!trô!e de légalité 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au-représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 01.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme l'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ;:~e Public, 

Marie~ 

/ 
Date d'Affichal!e n o c c o 'ln1c 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A558 

Dossier n° 10048 

Place de la Révolution 

Arrêté de voirie portant 
')ermis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise RIVA 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner , 
PLACE DE LA REVOLUTION pour la période du 28-08-2017 au 31-12-2017. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 

emprise" 1400,0 M2* 3,16 18 18 0 79 632, 140 0,00 
0 00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'eêt ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
slqnata're que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le .service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Préfecture du ûc.,,m"' 

- 8 SEP. 2016 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de' la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le t= septembre 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, Ma2tF 
! 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A559 

RUE GENERAL CH. 
DELESTRAINT 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12843 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 31-08-2016 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-08-2016 pour des travaux ERDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 02.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture ciu Doubs 

Hôtel de Ville, le 02.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esppce Public 

Marie ZEHAF. 
J\ 

~ - \) I - 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée fiche n° 1 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12843 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
' 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A561 

Rue Belin 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12846 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, · la demande du 05-09-2016 du DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT, Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 05-09-2016 pour des travaux de génie civil, fouille branchement et 
réfection, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 05.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière ... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu !e - 8 SEP. 2016 

Hôtel de Ville, le 05.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

Marie EHAF. 

Contrôle de !égalité 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 2 et 6. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12846 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

• 
OBJET: 

VOl.16.00.A 1482 

Rue Henri Fertet 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté VOl.15.1613 du 02 octobre 2015, 
Considérant l'étroitesse de la rue Henri Ferte! et la faiblesse de ses fondations, 
il convient de modifier les conditions de circulation et de prendre toutes 
mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : La circulation des véhicules de plus de19 tonnes, en transit, est 
interdite rue Henri Ferte!, dans sa partie comprise entre la rue du Pont et le n ° 
23. 

Article 2 : La circulation des véhicules de plus de 7,5 tonnes, en transit, est 
interdite rue Henri Fertet, dans sa partie comprise entre le n ° 23 et le chemin de 
Mazagran. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n ° VOl.15.1613 du 02 
octobre 2015, est abrogé. 

Article 6 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 7 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

_ 8 SEP. 2016 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

Pu lie, 
Marie EHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.16.00.A 1483 

Chemin de Mazagran 
et passerelle de Mazagran 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant l'étroitesse de la passerelle Mazagran et du chemin de Mazagran, 
il convient de modifier les conditions de circulation et de prendre toutes 
mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : La circulation des véhicules de plus de7,5 tonnes, en transit, est 
interdite chemin de Mazagran, dans sa partie comprise entre la rue Henri Fertet 
et la passerelle de Mazagran. 

Article 2 : La circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes est interdite 
passerelle de Mazagran. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 7 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, le • 8 SEP. Z016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
Pu 

Marie 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A562 

Dossier n° 10049 

Avenue du 60ème RI 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de GCM Demolition 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 35, 
AVENUE DU SOIXANTIEME R I pour la période du 29-08-2016 au 09-10- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr lione 
k)mprise 200,00 M2 1,58 6 6 0 1 896,0 70 0,00 

0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Reçu le 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

préfecture du ooubs Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à 'Espace Public, 
Marie EHAF 

\ 6 SEP. 2.0\G 
d 1onalité contrôle e '"'::! 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A563 

Dossier n° 10050 

Grande-rue 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de AQUA BAT en date du 07-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 79, 
GRANDE-RUE pour la période du 07-09-2019 au 13-09-2019. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimun liane 
lcompresseu 5,00 M2 1,58 1 1 7,90 70 7,90 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
prése~}g[J~t3r~LtÏJ'tJêJmPlié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Reçu \e 1 6 SEP. 2016 Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

contrôle de légalité à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A564 

Dossier n° 10051 

Rue des Granges 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SARL A Collardot en date du 09-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 61, 
RUE DES GRANGES pour la période du 13-09-2016 au 19-09-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U permis té Occupé Exonéré Facturé minimurr ligne 

benne• 6,00 M2* 3,16 1 1 18,96 140 18,96 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 6 SEP. 2016 

prèscriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Réglement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, Mari'F Contrôle de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A565 

Rue des Brosses 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12845 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 01-09-2016 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 01-09-2016 pour des travaux ERDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 12-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recoùrs formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de. la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu \e 1 4 SEP. 2016 
Contrôle de \égalité 

Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie EHAF. 

Date d'Afficbage 1 4 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n°1 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12845 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A566 

Rue Fourier 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12851 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 08-09-2016 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 08-09-2016 pour des travaux ENEDIS, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 12.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 ~ SEP, 2016 

Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espa e Public 

Marie HAF. 

Date d'Affichage 1 4 SEP, 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n°6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12851 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

page 105EXPL.16.00.A566



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A567 

Rue Vernier 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12852 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 08-09-2016 de G.R.D.F. BERSOT A 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 08-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 12.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de s9 transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 4 SEP. 2016 
Contrbie de légalité 

Hôtel de Ville, le 12.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie EHAF. 

J 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n° 1 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12852 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A568 

Rue de la Retraite 
Sentimentale 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 
12855 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 14-09-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 14-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 14.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dàns le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 9 SEP, 2016 

Hôtel de Ville, le 14.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Dé éguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie/ EHAF. 

Date d'Affichage 1 7 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n°1 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12855 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A569 

Rue de Verdun 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12850 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

.Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 08-09-2016 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 08-09-2016 pour des travaux de branchement d'eau, à charge pour lui de 
se·conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Bàlisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 9 SEP. 2016 

Hôtel de Ville, le 15.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

Contrôle de légalité 

Date d'Afficbage 1 7 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n°6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12850 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.16.00.A 570 

Rue Pergaud 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12856 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-09-2016 de ERDF ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-09-2016 pour des travaux ERDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 15.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

-Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 1 SEP, 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 15.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie HAF. 

Date d'Affichage 2 1 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n° 6. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12856 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A573 

Rue de Chaillot 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12842 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 31-08-2016 de SCI BESANCON LES 7 COLLINES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 31-08-2016 pour la construction d'un mur de soutènement, à charge pour 
lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 19.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 1 SEP, 2016 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Mar{i,HAF 

'- p 
. J ! 

Date d'Affichage 2 1 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Les bordures seront à remplacer au droit de la construction du mur et le trottoir remis à l'état neuf. En cas d'impact 
important sur la chaussée, la Direction Voirie se réserve la possibilité d'accompagner les travaux pour réaliser une 
réfection plus importante. 
Prévenir impérativement le service voirie dès le terrassement pour la construction de mur. 
Le trottoir sera à réaliser conformément à la fiche N° 6, la chaussée sera réfection née conformément à la fiche N° 
3. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12842 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

page 120EXPL.16.00.A573



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A574 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Rue de la Croix de Palente 

Arrêté de voirie portant 
Permission de voirie 

Dossier n° 
12860 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-09-2016 de FREE INFRASTRUCTURE 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-09-2016 pour l'extension du réseau fibre FREE,à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 19-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 1 SEP. 2016 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public 

·. EHAF. 

Date d'Affichage 2 1 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

les réfections seront à réaliser conformément aux fiches N° 6 pour le trottoir et N° 1 pour la chaussée. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12860 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 

Prévoir un RV sur place avec le service Déplacements urbains pour définir les mesures de circulation. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.a575 

Dossier n° 10052 

Rue Andrey 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de M. DETOUILLON Hervé en date du 14-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 12, 
RUE ANDREY pour la période du 01-10-2016 au 28-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
!échafaudage 50.00 M2 1,58 4 1 3 316,00 70 237,00 
~mprise 15,00 M2 1,58 4 1 3 94,80 70 71,10 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 308,10€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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Préfecture du Doubs 

Reçu \e 2 6 SEP. 20\6 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
pr~sent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mari~F 

Date d'Affichage 2 4 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A576 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10053 

Avenue Denfert Rochereau 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de EIFFAGE ENERGIE AFCT CHEMAUDIN en date du 13- 
09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 16, 
AVENUE DENFERT-ROCHEREAU pour la période du 03-10-2019 au 09-10- 
2019. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr lions 

emprise 30,00 M2 1,58 1 1 0 47,40 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00€ 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
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mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
no_tification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 6 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

Mari~HJAAFF/ 

Date d'Affichage 2 4 SEP. 2016 Utr7 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A577 

Dossier n° 10054 

Rue Berthoud 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de VERAZZI ENTREPRISE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner, RUE 
FERDINAND BERTHOUD pour la période du 05-09-2016 au 23-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis rninirnurr ligne 
ligne 150,00 ML 0,39 7 0 7 409,50 70 409,50 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 409,50 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 

~ 

2 6 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A578 

Dossier n° 10055 

Rue des Founottes 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de AVNI BAT 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 30, 
RUE DES FOUNOTTES pour la période du 19-09-2016 au 16-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité PrixU 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
emprise 40,00 M2 1,58 4 0 4 252,80 70 252,80 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 252,80 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
lc'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF Reçu le 2 6 SEP. 2016 

Date d'Affichage 2 4 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A579 

Dossier n° 10056 

Rue de l'Oratoire 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de M. BEN LULU 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 14, 
RUE DE L'ORATOIRE pour la période du 12-09-2016 au 04-12-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

permis té Occuoé Exonéré Facturé minimurr ticne 
ligne 10,00 ML 0,39 12 0 12 46,80 70 46,80 
aérienne 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme \'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie, EHAF 

f 
1 Contrôle de légalité 
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MAIRIE 
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BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.00.A580 

Dossier n° 10057 

Rue Péclet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise TOITURES DE FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner , RUE 
PECLET pour la période du 05-09-2016 au 18-09-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
échafaudage 15,00 M2 1,58 2 0 2 47,40 70 47,40 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
t'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Préfecture du Doubs 
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Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 19.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie QEHAF n 

:1 

~ 

2 6 SEP. 2ms 

Date d'Affichage 2 L; SEP. 2016 page 135EXPL.16.00.A580



MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A581 

Rue Chaffanjon 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12849 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 06-09-2016 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 06-09-2016 pour un branchement d'assainissement, à charge pour lui de 
se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à I' ace Public 

Maie EHAF. 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et rfection de la chaussée et du trottoir fiches n° 2 et 6.Prendre impérativement contact avec le 
service Déplacements Urbains concernant l'arrêté de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12849 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier. En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.16.00.A582 

Chemin de Pirey 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12847 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 06-09-2016 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 06-09-2016 pour des travaux de branchement d'eau et d'assainissement, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrbie de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie EHAF. 

t)ate d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée fiche n°2 pour l'accotement remise en etat à l'identique. Prendre 
contact avec le service Déplacements Urbains concernant l'arrêté de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12847 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A583 

Rue Hugues 1er 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12865 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 20-09-2016 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 20-09-2016 pour des travaux d'assainissement, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espgce Public 

Ma:rç; 
( 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refecion de la chaussée et du trottoir fiches n°1 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12865 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A584 / 
Rue de la Bibliothèque 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
11581 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 30-08-2016 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 30-08-2016 pour la mise en accessibilité des trottoirs et réfection des 
chaussée en enrobés, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des 
articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espa.1'.e Public 

Ma~ 

Date d'Affichage 2 4 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°11581 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
Prévoir la reprise du trottoir à l'angle de la place Jean Cornet , devant l'agence immobilière. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 

ASSAINISSEMENT 

Avant toute intervention, compte tenu de la présence du réseau public d'égout et de ses branchements le 
pétitionnaire et l'entreprise devront conjointement s'adresser au service pour consulter les documents 
correspondants et/ou matérialiser les ouvrages sur le site. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A585 

Rue de l'Epitaphe 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12831 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 22-08-2016 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 22-08-2016 pour l'aménagement d'un parking, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 

page 148EXPL.16.00.A585



sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexé. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Oout:is 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie , EHAF. 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 

page 149EXPL.16.00.A585



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12831 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

EAUX 
Compte tenu de la présence de canalisations d'eau et/ou de branchements d'eau dans l'emprise du projet, le 
pétitionnaire et l'entreprise devront s'adresser au Service des Eaux pour consulter le plan du réseau. Ils devront 
s'assurer de la conservation des ouvrages existants (bouches à clé, ... ) . La vérification de bouches à clé pourra 
être exigée à la fin du chantier. 

ESPACES VERTS 
Le service demande la plantation d'arbres. Ce projet est à ré-étudier en consertation avec le service, contact 
Quentin Roy poste 5312 

INFORMATIQUE 
RAS 

ASSAINISSEMENT 
Avant toute intervention, compte tenu de la présence du réseau public d'égout et de ses branchements le 
pétitionnaire et l'entreprise devront conjointement s'adresser au service pour consulter les documents 
correspondants et/ou matérialiser les ouvrages sur le site. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A586 

Rue Bertrand 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12832 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 22-08-2016 de VOIRIE-ETUDES 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 22-08-2016 pour la création d'une zone de rencontre, à charge pour lui de 
se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016 ·. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans 'les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Ma~AF" 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A587 

Rue du Bosquet 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12864 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 19-09-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 19-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe 9f léguée à la Voirie 
et à l'Es,Piace Public 

Marie ~EHAF. 

~/ 

Date d'Affichage 2 2 SEP, 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée fiche n°1 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12864 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A588 

Avenue Gaulard 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12861 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 15-09-2016 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 15-09-2016 pour une Intervention urgente sur réseau HTA, à charge pour 
lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 

page 156EXPL.16.00.A588



sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie ZJ HAF. 
1 

Controie de légalité 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

ORJET: 

EXPL.16.00.A589 

Rue de Velotte 

Arrêté de voirie portant 
permission de Voirie 

Dossier n° 
12863 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 19-09-2016 de ORANGE UI BFC Besançon 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 19-09-2016 pour un raccordement Orange, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 20.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 2 SEP. 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 20.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Es ce Public Mi EHAF. 

Date d'Affichage 2 2 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12863 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Les réfections seront à réaliser conformément aux fiches 1 pour la chaussée et 6 pour le trottoir. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A590 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10060 

Avenue de l'ile de France 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de CITYA BESANCON en date du 15-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 18, 
AVENUE DE L'ILE DE FRANCE pour la période du 26-09-2016 au 18-12- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3: Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr lione 
palissade 40,00 ML 0,39 12 12 0 187,20 70 0,00 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par Je 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Préfecturn du Doubs 

Reçu le 2 8 SEP. 2016 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article ter du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voir~:~ Public, 

2 7 SEP. 2016 

Contrôle c1e iég,:Hiè 

Date d'Affichage 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A591 

Dossier n° 10061 

Rue Renoir 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de OXXO en date du 19-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 2, 
RUE AUGUSTE RENOIR pour la période du 26-09-2016 au 25-12-2016. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occuoé Exonéré Facturé permis minimurr liane 

emprise 40,00 M2 1,58 13 13 821,60 70 821,60 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 821,60 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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Préfecture du DoutJs 

Reçu le 2 B SEP. 2016 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Date d'Affichage 2 7 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A592 

Dossier n° 10059 

Rue de la Préfecture 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE -.DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de TOITURES DE FRANCHE COMTE en date du 19-09- 
2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 31, 
RUE DE LA PREFECTURE pour la période du 26-09-2016 au 15-11-2016. 
Article 2: Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimum liane 
empnse" 25,00 M2+ 2,10 7 7 367,50 21 367,50 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 367,50 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu !e 2 B SEP. 2016 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation M !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ' space Public, 
Marie' EHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A593 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10062 

Avenue Denfert Rochereau 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, Je Code de la Route, 
Vu, Je Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ANGELOT BERCHE en date du 20-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 15, 
AVENUE DENFERT-ROCHEREAU pour la période du 20-09-2016 au 03-10- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... Je 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
échafaudage 9,00 M2 1,58 2 2 28,44 70 28,44 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par Je 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

page 167EXPL.16.00.A593



Préfecture ou Do,..1bs 

Reçu !e 2 8 SEP. 2016 
Contrôle de légê,\ité 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et,·/'Espace Public, 
Marie . EHAF 

I 
Date d'Affichage 2 7 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A594 

Dossier n° 10063 

Rue des Granges 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de B.D.S en date du 20-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 18, 
RUE DES GRANGES pour la période du 03-10-2016 au 16-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr lierne 

benne* 2,00 M2* 3,16 2 2 12,64 140 12,64 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 140,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Mai;r·e , EHAF 

\ 1 

J 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.00.A595 

Chemin du Sanatorium 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12866 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 20-09-2016 de ENEDIS ALSACE - FRANCHE COMTE 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 20-09-2016 pour des travaux de génie civil, fouille branchement et 
réfection à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Vûirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Requ te 2 6 SEP, 20'16 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 

et à l'EsP,_ .. ·f· ce Public Marle EHAF. 
1-· ,.\ 

. 

. 

Date d'Affichage ï 1, 
i;.._ •. , SEP, 2Di5 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

L'exécutant doit se conformer à la règlementation en vigueur en vue d'assurer la sécurité du chantier. Le 
remblaiement et la réfection devront être conforme au règlement de Voirie plan des trafics Fiches 2 et 6. Prévoir le 
cheminement des piétons au droit du chantier 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12866 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Travaux à réaliser hors chaussée y compris l'emprise de chantier. Maintien d'un cheminement piétons. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

• 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A597 

Rue de l'Oratoire 

Arrêté de voirie portant 
PERMISSION DE VOIRIE 

Dossier n° 
12867 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 21-09-2016 de ORANGE UI BFC Besançon 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 21-09-2016 pour des travaux Orange, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 21.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 21.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

.. \ 
. 

Date d'Affichage 2 4 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n°2 et 6.Prendre impérativement contact avec le 
service Déplacements Urbains concernant l'arrêté de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12867 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.16.00.A 1571 

Rue des feuilles d'automne, 
rue du fidèle berger, 
rue des grands cyprès, 
rue de l'herbe d'avril, 
rue des jardins de Cythère, 
chemin des Montarmots 
et rue de la retraite 
sentimentale 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4, R. 411-25 
etR.413-1, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté VOl.14.2314 du 22 décembre 2014, 
Considérant qu'il convient de développer un mode de déplacement alternatif à 
la voiture, 
Considérant qu'il convient d'instaurer un équilibre entre les pratiques de la vie 
locale et les fonctions circulatoires et ainsi d'abaisser la vitesse maximale 
autorisée, 
Considérant qu'il est nécessaire de créer une zone 30 et une limitation de 
vitesse dans le secteur du Vallon du Jour, il convient de modifier les conditions 
de circulation rue des feuilles d'automne, rue du fidèle berger, rue des grands 
cyprès, rue de l'herbe d'avril, rue des jardins de Cythère, chemin des 
Montarmots et rue de la retraite sentimentale et de prendre toutes mesures 
propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er: La zone, dénommée VALLON DU JOUR, définie par: 
• le chemin des Montarmots dans sa partie comprise entre le chemin de la 

Croix et 50 mètres après la rue des Feuilles d'Automne ; 
• la rue des feuilles d'automne ; 
• la rue de l'herbe d'avril ; 
• la rue de la retraite sentimentale ; 
• la rue des jardins de Cythère ; 
• la rue des grands cyprès ; 
• la rue du fidèle berger. 

Constitue une zone 30 au sens de l'article R. 110-2 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n ° VOl.14.2314 du 22 
décembre 2014, est abrogé. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n °65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 
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Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

2 2 SEP. 2016 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme l'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

Public, 
Mari ZEHAF 

Date d'Affichage 2 3 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

OBJET: 

VOl.16.00.A 1572 

Chemin des dessus de 
Chailluz, 
chemin de la Croix, 
chemin de la grange Borée 
et chemin du Point du Jour 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-4, R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 413-1, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté VOl.10.1469 du 24 septembre 2010, 
Considérant qu'il convient de développer un mode de déplacement alternatif à 
la voiture, 
Considérant qu'il convient d'instaurer un équilibre entre les pratiques de la vie 
locale et les fonctions circulatoires et ainsi d'abaisser la vitesse maximale 
autorisée, 
Considérant qu'il est nécessaire de créer une zone 30 et une limitation de 
vitesse chemin du Point du Jour, chemin de la Croix et chemin de la Grange 
Borée, il convient de modifier les conditions de circulation et de prendre toutes 
mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : La zone définie par : 
• le chemin du Point du Jour du giratoire des Torcols au numéro 82, 

chemin du Point du Jour ; 
• le chemin de la Croix ; 
• le chemin de la grange Borée dans sa partie comprise entre le chemin 

des dessus de Chailluz et le chemin du Point du Jour. 
Constitue une zone 30 au sens de l'article R. 110-2 du code de la route. 

Article 2 : Il est mis en place un passage à voie unique dans lequel est posé un 
coussin berlinois signalé par panneaux C27 à hauteur du numéro 48, du chemin 
du Point du Jour. 
Cet aménagement est réglementé par panneaux B 15-C 18 positionnés de part 
et d'autre de celui-ci, donnant priorité aux usagers se dirigeant en direction du 
chemin des Relançons. 
Il est mis en place un second passage à voie unique, à proximité du numéro 89, 
chemin du Point du Jour. 
Cet aménagement es réglementé par des panneaux B15-C18 positionnés de 
part et d'autre de celui-ci et donnant priorité aux usageres se dirigeant en 
direction du chemin des Relançons. 
Article 3 : Il est mis en place des coussins berlinois à hauteur du numéro 62, 
chemin du Point du Jour. Cet aménagement est signalé par des panneaux C27 
positionnés de part et d'autre du numéro 62. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription ) sera mise en place par le Service Gestion 
des Déplacements Urbains. 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n ° VOl.10.1469 du 24 
septembre 2010, est abrogé. 
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Article 7 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 8 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

FaitàBesançon,le 2 2 SEP. 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
Public, 

Ma( ZEHAF 

Date d'Affichage 2 3 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A598 

Dossier n° 10064 

Rue Marulaz 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de SAS MOYSE en date du 22-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 20, 
RUE MARULAZ pour la période du 26-09-2016 au 16-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail d . d e a1 u permis e stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occupé Exonéré Facturé permis minimun liqne 

échafaudagE 10,00 M2 1,58 3 2 1 47,40 70 15,80 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 23.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Préfecture du Doubs et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à l'Espace Public, 
Marie EHAF 

Reçu le 2 9 SEP. 2016 
Contrôie de légalité 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A599 

Dossier n° 10065 

Rue du Lycée 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de C2C - CARRELAGE en date du 22-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 5, 
RUE DU LYCEE pour la période du 28-09-2016 au 04-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr ligne 

~mprise 6,00 M2 1,58 1 1 9,48 70 9,48 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 9 SEP. 2016 

prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 23.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation Mme !'Adjointe déléguée 

à la Voirie et à ·'Espace Public, 
Marie EHAF 

Contrôle de légalité 

Date d'Affichage 2 9 SEP. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A600 

Rue Francis Clerc 

'\rrêté de voirie portant 
accord technique 

Jossier n° 
12868 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 21-09-2016 de DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 21-09-2016 pour la construction d'un branchement d'assainissement, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 23.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

page 185EXPL.16.00.A600



Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article ter du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du l)c,ut,s 

Reçu le 2 9 SEP, 2016 

Hôtel de Ville, le 23.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

~F 

. ( 

D t d' A ffich 2 7 ..,,...,, '1il'l•j'" ae r~- age Jtt', L!JiO 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiche n°3 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12868 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A601 

Rue de Fontaine-Ecu 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12869 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 21-09-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 21-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 

page 188EXPL.16.00.A601



sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 2 7 SEP, 2016 
Contrôle de légalité 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à l'Esp ce Public 

Marie EHAF. 

Date d'Affichage 2 7 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et rfection de la chaussée et du trottoir fiches n°2 et 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12869 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

• 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A602 

Chemin de !'Ermitage 

Arrêté de voirie portant 
Permission de Voirie 

Dossier n° 
12870 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 22-09-2016 de ORANGE UI BFC Besançon 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 22-09-2016 pour un terrassement, pour branchement Orange, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... Je 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 

Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 

- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 

- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu \e 2 7 SEP, 2016 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Déléguée à la Voirie 
et à !'Es ce Public 

Mari EHAF. 

Date d'Affichage 2 7 SEP. lOîB 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°11 pour accotements enherbés conformément au réglement voirie. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12870 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

• 
OBJET: 

EXPL.16.00.A603 
Rue des Anémones 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12872 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 22-09-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 22-09-2016 pour le renouvellement du réseau Gaz, à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 

Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 

- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 

- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 

Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

l r-.. .. ~. , 11,-, ,: 

P .. ,rp~t1J(P, eu i J(r, . .1 ,.~, 
. ;8t~v, · - 

Î ~ {J,O 1ÛÎù Reçu \e _ l..l ,.,L.f. t. 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
et par délégation 

Mme !'Adjointe Délé uée à la Voirie 
et à l'Espace Public 

Marie ZE AF. 

Date d'Affichage 2 7 SEP. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

S'agissant d'une portion de rue en impasse, une attention particulière devra être portée au maintien de la libre 
cirulation durant les travaux.(matériel de franchissement disponible sur le chantier dès le début des travaux). 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°1 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose obligatoire des bordures lors du passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12872 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DD DOUBS 

• 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 
Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 

EXPL.16.00.A604 

Rue Jules Gruey 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12876 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande 
ASSAINISSEMENT, 

du 23-09-2016 du DEPARTEMENT 
Service de l'EAU 

ARRETONS 

EAU ET 

Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 23-09-2016 pour une extension du réseau d'eau pour alimenter la future 
crèche, à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles 
suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 

page 197EXPL.16.00.A604



Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville le 26.09.2016 
Le 

Préfecture du Doubs 

Marie ZEHAF 

Date d'Affichage 1 Î OCT. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 
Les dispositions de l'arrêté municipal du 28 décembre 2009 sont à respecter. 
Les réfections seront à réaliser conformément aux fiches N° 1 pour la chaussée et N° 6 pour les trottoirs 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12876 
VOIRIE 
Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 
Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 
Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

• 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A605 

Chemin de la Bro 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12877 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 

Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 23-09-2016 du DEPARTEMENT EAU ET 
ASSAINISSEMENT, Service de l'EAU 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 23-09-2016 pour la réalisation d'un branchement d'eau potable, à charge 
pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26.09.2016 . Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis USSERET 

Reçu Je 1 0 OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

Marle ZEHAF 

Date d'Affichage Î l Û rr. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

S'agissant d'une portion de rue en impasse, une attention particulière devra être portée au maintien de la libre 
cirulation durant les travaux.(matériel de franchissement disponible sur le chantier dès le début des travaux). 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12877 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

Les réfections seront à réaliser conformément à la fiche n° 1 pour la chaussée. l'accotement sera réfectionné à 
l'identique . 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

• 
Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

OBJET: 

EXPL.16.00.A606 

Boulevard Blum 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12871 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 22-09-2016 de G.R.D.F. BERSOT A. 1. Réseaux Gaz 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 22-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 4 7 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article ter du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
Comr61E:: de légalité 

, pa délégation, 
L'Adjointe De •. gu 'e à la Voirie 

Espace public. ' 

Marle ZEHAF 

Dated'Affichage 1 Î OCT. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et refection du trottoir fiche n°6 .Prendre impérativement contact avec le service Déplacements 
Urbains concernant l'arrêté de circulation . 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12871 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A607 

Dossier n° 10066 

Rue Becquet 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de RUFFINONI en date du 26-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 7, 
RUE JUST BECQUET pour la période du 29-09-2016 au 28-12-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
iemprise 60,00 M2 1,58 13 0 13 1 232,4 70 1 232,40 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 1232,40 i 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 

page 206EXPL.16.00.A607



prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis OUSSERET. Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

Marie ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

• 
OBJET: 

EXPL.16.00.A608 

Rue Gay Lussac 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12875 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DD DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 23-09-2016 de ORANGE UI BFC Besançon 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 23-09-2016 pour des travaux Orange, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 26.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 26.09.2016 
Le 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 D OCT. 2016 Marle ZEHAF 

Contrôle de légalité 

Date d'Affichage j 1 OCT. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Remblaiement et rfection du trottoir fiche n° 6 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12875 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A609 

Rue Mirabeau 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12878 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-09-2016 de E.R.D.F & G.R.D.F "TILLEROYES" 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-09-2016 pour un terrassement pour remplacement Cable HTA, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
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sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis F USSERET. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
Marle ZEHAF 

Date d'Affichage Î 1 OCT. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement fouille chaussée fiches n°3 et n°6 pour le trottoir conformément au réglement voirie. 
Dépose et repose des bordures obligatoire lors du terrasement pour le passage du réseau dessous. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12878 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 

La signalisation horizontale, peinture, résine et logos divers devra être rétablie à l'identique par une entreprise 
spécialisée (Art. 19/2 du règlement de voirie) 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A610 

Dossier n° 10069 

Quai de Strasbourg 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU l)OUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de MONSIEUR NOGUEIRA Modesto 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 23, 
QUAI DE STRASBOURG pour la période du 28-09-2016 au 11-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D 't 1 d . d t f t e a, u permis e s a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
emprise 10,00 M2 1,58 2 0 2 31,60 70 31,60 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis F. US~ERET . Préfecture du Doubs 

Reçu le Î O OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

Marie ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A611 

Avenue de Montjoux 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12879 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 

Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande du 27-09-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 27-09-2016 pour des travaux GRDF, à charge pour lui de se conformer 
aux dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 28-09-2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
[~~ Contrüle de légalité 

ç:. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Le M 

Jean-Louis F 

Pour le 
L'Adjointe Dé!é, la Voirie, 

Espacepubüc. 

Marie ZEHAF 

Date d'Affichage 1 1 OCT. 20'16 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée et du trottoir fiches n° 3 et 6.Prendre impérativement contact avec le 
service Déplacements Urbains concernant l'arrête de circulation. 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12879 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A612 

Dossier n° 10067 

Rue des Cras 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

" 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de GAUROIS Fabien en date du 27-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 28, 
RUE DES CRAS pour la période du 27-09-2016 au 03-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D't ·1 d e a, u permis e s a ronnernen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liane 
emprise 30,00 M2 1,58 1 1 47,40 70 47,40 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t f t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Le 

Préfecture du Doubs 

Pour le 
L'Adjointe D~ · 

Espa 

élégation, 
à la Voirie, 
lie. 

Marie ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A613 

Dossier n° 10068 

Rue de la Préfecture 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise HORIZON VERTICAL en date du 27-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 16, 
RUE DE LA PREFECTURE pour la période du 01-10-2016 au 28-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U .. té Occupé Exonéré Facturé permis rnrrumurr ligne 

échafaudage 3,00 M2 1,58 4 4 18,96 70 18,96 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Préfecture du Doubs Le Maire, 

Jean-Louis Fi USSERET . 

Reçu 10 
<;)":f.-;""'-, /;.,,..--,,.:"\ 

~~ 

1 0 OCT. 2016 
élégaUon, 

la Voirie, 

Marle ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A614 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Dossier n° 10070 

Rond-Point de Neuchâtel 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de ISOLATION FEU SERVICE en date du 27-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner , 
ROND-POINT DE NEUCHATEL pour la période du 17-10-2016 au 27-11- 
2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Détail du permis de stationnement : 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
~mprise 200,00 M2 1,58 6 6 0 1 896,0 70 0,00 

0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 0,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 28.09.2016 
Préfecture du Doubs Le Maire, 

Jean-Louis OUSSERET 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

Marie ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A615 

Dossier n° 10071 

Rue de la Viotte 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise CONSTRUCTIONS DE GIORGI en date du 
26-09-2016 

ARRETONS 
Article 1er: Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner , RUE 
DE LA VIOTTE pour la période du 28-09-2016 au 27-12-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
Dt 1 d e a1 u permis e stationnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total 
Objet Unité Prix U 

té Occupé Exonéré Facturé permis minimurr liqne 
emprise 75,00 M2 1,58 13 13 1 540,5 70 1 540,50 

0 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 1540,50 i 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum le plus élevé, 
[c'est ce droit minimum qui s'applique 

. d t 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
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Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 
Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié}, 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 29.09.2016 
Le M 

Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 

Jean-Louis F._.,u,...,,........, 
Pour le Ma' . 
L'Adjointe Dé!égL. · Voirie, 

Espace Pkl lie 

Contrôle de légalité 

Marle ZEHAF 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

ORJET: 

EXPL.16.00.A616 

Dossier n° 10072 

Rue Mégevand 

Arrêté de voirie portant 
permis de stationner 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 
Vu, l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 
Vu, la demande de l'entreprise RIVA 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à stationner 36, 
RUE MEGEVAND pour la période du 26-09-2016 au 16-10-2016. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
Cette autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas 
autorisation d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet 
d'une autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la 
demande initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4 : Redevance 
D 't "Id . d t f t e a1 u permis e s a ronnemen 

Quanti Nbre semaine Coût du Droit Total Objet Unité Prix U 
té OccuJ)_é Exonéré Facturé permis minimurr ligne 

benne 10,00 M2 1,58 3 0 3 47,40 70 47,40 

Nota : si la somme des montants (total ligne) ayant un droit Montant total facturé 70,00 € 
minimum est inférieure ou égale au droit minimum Je plus élevé, 
c'est ce droit minimum qui s'applique 

Article 5: 
Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni arrêté de permission de 
voirie. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable obligatoire. 
Article 6: Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être <?édée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
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prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 7 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 
Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 
Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 
Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Commissaire Central de la Police de Besançon, M. le 
Directeur Général des Services de la Ville, M. le Directeur de la Police 
Municipale et M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Hôtel de Ville, le 29.09.2016 
Le Préfecture du Doubs 

Reçu le 1 0 OCT. 2016 
Contrôle de légalité 

Marie ZEHAF 

Date d'Affichage 1 1 OCL 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

OBJET: 

EXPL.16.00.A617 

Rue Monneur 

Arrêté de voirie portant 
accord technique 

Dossier n° 
12882 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de Besançon 

Nous, Maire de la Ville de BESANCON, 
Vu, le Code de la Route, 
Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 
22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 
Vu, le règlement de voirie adopté par le conseil municipal en date du 
29 décembre 2009, 
Vu les tarifs fixés par décision du conseil municipal en date du 14 décembre 
2015, 

Vu, l'arrêté municipal CAD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation de 
signature à Mme Marie ZEHAF, adjointe au maire, 
Vu, l'état des lieux, 

Vu, la demande du 29-09-2016 de G.R.D.F. ACCUEIL GAZ 
RACCORDEMENT CONSEIL 

ARRETONS 
Article 1er : Autorisation 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande 
du 29-09-2016 pour des travaux GRDF à charge pour lui de se conformer aux 
dispositions des articles suivants. 
Article 2 : Durée de l'autorisation 
La durée de l'autorisation est valable un an à compter du 30.09.2016. Cette 
autorisation délivrée à titre précaire et révocable, ne vaut pas autorisation 
d'urbanisme. Toute prolongation d'occupation devra faire l'objet d'une 
autorisation préalable à solliciter dans les mêmes conditions que la demande 
initiale. 
Article 3 : Prescriptions techniques particulières 
Balisage, barrières, palissade, accessibilité, signalisation particulière... le 
titulaire de la présente autorisation est tenu d'adapter la signalisation dès lors 
que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine. 
Article 4: 

Cette autorisation ne vaut pas arrêté de circulation ni autorisation 
d'urbanisme. Elle ne dispense pas de toute autre déclaration préalable 
obligatoire. 
Article 5 : Responsabilité 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient 
résulter de la réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens 
mobiliers. 

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux 
prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en 
demeure de remédier aux malfaçons dans un délai au terme duquel le 
gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention 
seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en 
matière de contributions directes. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 6 : A l'issue de l'autorisation, toute dégradation du domaine public 
sera réparée par l'exécutant. 

Article 7 : Remblayage et réfection. Ils devront être réalisés conformément 
aux fiches citées en annexe. 

Article 8 : Préalablement à tous travaux ou emprise de chantier, le déclarant 
peut demander l'établissement d'un constat contradictoire des lieux. En 
l'absence de constat, le domaine public et réputé en bon état d'entretien et les 
travaux de réparation des dégradations constatées, après libération du 
domaine public, sont à la charge du déclarant. 

Article 9 : En cas de danger produit par l'emprise du chantier ou les travaux, 
le service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, afin d'écarter le 
danger. Elles seront facturées avec la majoration prévue à l'article 47 du 
Règlement de Voirie. 

Article 10 : Lorsque les obligations du Règlement de Voirie et du présent 
arrêté ne sont pas satisfaites et sans intervention, après mise en demeure, le 
Service Voirie fera réaliser les prestations nécessaires, qui seront facturées 
avec la majoration prévue à l'article 47 du Règlement de Voirie. 

Article 11 : La protection du chantier, notamment vis à vis des piétons, devra 
être assurée au moyen d'un dispositif rigide (barrières métalliques) 
Règlement de Voirie, article 28. 
Article 12 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n° 65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 
de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes 
visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission 
au représentant de l'Etat. 
Article 13 : M. le Directeur Général des Services Techniques de la Ville de 
Besançon est chargé de l'application du présent arrêté qui sera publié et 
affiché. 

Préfecture eu Doubs 

Reçu le 1 1 OCT, 2016 
,~, Contrôle de légalité 

'-,._:'_2_.-/ 

Hôtel de Ville, le 30.09.2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 

Pour le Maire, par délégation, 
L'Adjcinto Déléguée à la Voirie, 

Espace public. 

Date d'Affichage 1 1 OCT. 2016 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
VOIRIE 

Les plans de récolement devront impérativement être transmis à la Direction du Plan et Informations 
Géographiques dans un délai de trois mois maximum après la réception des travaux Art 22/1,22/2 et 22/3 du 
règlement de voirie 

Des essais de compactage, pour les fouilles de réseau, sont à fournir en nombre suffisant conformément à l'article 
20 du règlement de voirie. Un contrôle par fouille ponctuelle ou traversée de chaussée, un contrôle par tranche de 
50 ml pour les fouilles longitudinales sous chaussée. 

Remblaiement et refection de la chaussée fiche n° 1 et pour le trottoir a l'identique 

ANNEXE A L'ACCORD TECHNIQUE N°12882 
VOIRIE 

Réserves habituelles concernant la libre circulation au droit du chantier pendant l'exécution des travaux prévus. 

Prendre contact avec le service circulation 15 jours minimum avant le début des travaux pour définir les mesures 
éventuellement nécessaires de stationnement ou de circulation à appliquer pendant le déroulement du chantier.En 
cas de déviation, une rencontre avec un responsable du service circulation devra avoir lieu sur place au moins 4 
semaines au préalable 

Maintien d'un cheminement piétons de 140 cm minimum. 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

• 
OBJET: 

VOl.16.00.A 1616 

Route de Morre RD 571 
et chemin des trois Chatels 

Réglementation de la 
circulation des véhicules 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-25, R. 415-6 et 
R.415-15, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième 
partie, intersections et régimes de priorité, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Considérant la nécessité de sécuriser l'intersection de la route de Morre RD 571 
et le chemin des Trois Châtels, il convient de modifier les conditions de 
circulation et de prendre toutes mesures propres à assurer le maintien de la 
sécurité publique, 

ARRETONS 

Article 1er : À l'intersection, de la route de Morre RD 571 et du chemin des trois 
Chatels, les conducteurs circulant sur le chemin des trois Chatels sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée puis de céder le passage aux 
autres véhicules. 
La signalisation réglementaire de type AB4 sera mise en place au droit de cette 
intersection. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, troisième 
partie, intersections et régimes de priorité ) sera mise en place par le Service 
Gestion des Déplacements Urbains. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent 
toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne lésée, 
par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n "65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 6 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

3 0 SEP. 2016 
Fait à Besançon, le _ 

Le Maire, 
Jean-Louis FOUSSERET 

Et par délégation 
Mme \'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 

Public, 
Marie ZEHA 

Visa Préfecture 
Date d'Affichage - 5 0 CT. 2016 
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MAIRIE 
de 

BESANÇON 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

Registre des Arrêtés du Maire de la Ville de 
Besançon 

• 
OBJET: 

VOl.16.00.A1617 

Rue d'Arènes, 
rue de la Basilique, 
rue Battant, 
rue du petit Battant, 
rue Beauregard, 
rue de Belfort, 
rue Marc Bloch, 
rue Constant Bonnefoy, 
quai Henri Bugnet, 
rue de la Cassotte, 
rue des Chalets, 
rue Alexis Chopard, 
rue de la Convention, 
rue des Cras, 
rue Victor Delavelle, 
rue Robert Demange!, 
rue de l'église, 
rue de l'Epitaphe, 
rue Antonin Fanart, 
place Flore, 
avenue Maréchal Foch, 
avenue Fontaine-Argent, 
chemin Français, 
rue de Fribourg, 
rue Gambetta, 
avenue Arthur Gaulard, 
rue Alexandre Grosjean, 
allée de l'île aux moineaux, 
place des justices, 
rue des Justices, 
rue Narcisse Lanchy, 
place de Lattre de Tassigny, 
rue de Lorraine, 
rue du Luxembourg, 
rue de la Madeleine, 
rue des Martelots, 
place Marulaz, 
rue Midol, 
rue Moncey, 
avenue de Montjoux, 
avenue de Montrapon, 
rue Morand, 
rue de la Mouillère, 
rue du Muguet, 
rue Ambroise Paré, 
rue Gabriel Plancon, 
rue de Pontarlier, 
rue Proudhon, 
faubourg Rivotte RD 571, 
rue Ronchaux, 

Nous, Maire de la ville de BESANCON, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
2213.1 à L 2213.6, 
Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-3, 
R. 417-10 et R. 417-12, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation 
d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes, 
Vu l'avis du Préfet du Doubs, 
Vu l'arrêté municipal C.AD.14.35 du 7 avril 2014 qui donne délégation à Mme 
Marie ZEHAF, 
Vu l'arrêté VOl.16.00.A 1191 du 19 juillet 2016, 
Considérant qu'il est nécessaire de favoriser les livraisons dans certains 
secteurs, il convient de modifier les conditions de stationnement et de prendre 
toutes mesures propres à assurer le maintien de la sécurité publique , 

ARRETONS 

Article 1er : SECTEUR MONTRAPON / MONTBOUCONS : les véhicules de 
livraisons ont un emplacement réservé sur : 

• l'avenue de Montjoux devant le numéro 31 (un emplacement de 30 
mètres) et à l'angle de la place des Justices (un emplacement de 20 
mètres) ; 

• l'avenue de Montrapon : 
o au n ° 16 bis (un emplacement de 11 mètres) ; 
o au n ° 48 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 29 D ( un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 25 (un emplacement de 1 O mètres). 

• La rue Robert Demange! au n ° 17 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Antonin Fan art au n ° 14 (un emplacement de 11 mètres) et au n ° 3 

(un emplacement de 5 mètres) ; 
• la rue de l'Epitaphe au n ° 7 (un emplacement de 20 mètres) ; 
• la rue Midol au n ° 42 (un emplacement de 10 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : SECTEUR SAINT-CLAUDE/ CHAILLUZ/ TORCOLS : les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur : 

• la place des justices face au n ° 63 ( 2 place(s) ) ; 
• la rue des Justices au n ° 3 (un emplacement de 15 mètres) ; 
• la rue Jean Wyrsch derrière l'école (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue de Vesoul : 

o au n ° 47 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 19 (un emplacement de 20 mètres) ; 
o au n ° 52 (un emplacement de 15 mètres). 

• Le chemin Français au n° 26 (un emplacement de 12 mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : SECTEUR BATTANT : les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur : 

• la rue de la Madeleine au n ° 5 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• la rue d'Arènes : 

o au n ° 1 (un emplacement de 20 mètres) ; 
o au n ° 44 (un emplacement de 16 mètres) ; 
o au n ° 33 (un emplacement de 7 mètres). 

• Le quai de Strasbourg au n ° 3 (un emplacement de 20 mètres) et au n ° 
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quai de Strasbourg, 
rue Suard, 
faubourg Tarragnoz, 
place du Théatre, 
square Vincent Van Gogh, 
chemin des Vareilles, 
quai Vauban, 
rue de Vesoul, 
avenue Villarceau, 
rue des Villas 
et rue Jean Wyrsch 

Réglementation du 
stationnement des véhicules 

23 bis (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Battant au n ° 87 (un emplacement de 5 mètres) et au n ° 78 (un 

emplacement de 5 mètres) ; 
• la rue du petit Battant face au n ° 1 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la place Marulaz au n ° 1 (un emplacement de 10 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : SECTEUR CENTRE-VILLE/ CHAPELLE DES BUIS : les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur : 

• la place de Lattre de Tassigny au n ° 40 bis (un emplacement de 10 
mètres) ; 

• le quai Vauban au n ° 40 (un emplacement de 15 mètres) et n ° 29, sur 10 
m; 

• la rue Gambetta face au numéro 5, (un emplacement de 25 mètres) ; 
• la rue Morand au n ° 6 (un emplacement de 20 mètres) et au n ° 10 (un 

emplacement de 11 mètres) ; 
• la rue de Lorraine face au numéro 12 B, (un emplacement de 15 

mètres) ; 
• la rue de Pontarlier au n ° 15 (un emplacement de 25 mètres) ; 
• la rue des Martelots au n ° 2 bis (un emplacement de 5 mètres) ; 
• l'avenue Arthur Gaulard sur une voie jouxtant la Cité des Arts et de la 

Culture (un emplacement de 20 mètres) ; 
• la rue Ronchaux au n° 29 (un emplacement de 11 mètres) ; 
• la place du Théatre au n ° 1 (un emplacement de 18 mètres) ; 
• la rue Proudhon au n ° 3 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• faubourg Rivotte RD 571 au n ° 52 (un emplacement de 18 mètres) ; 
• la rue de la Convention devant le numéro 4 (un emplacement de 15 

mètres) ; 
• faubourg Tarragnoz : 

o au n ° 8 (un emplacement de 15 mètres) ; 
o au n ° 13 C (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 12 (un emplacement de 5 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé dans la zone 
ZONE DE LIVRAISON REGLEMENTEE sur: 

• la rue de la Madeleine, dans sa partie comprise entre la rue Battant et la 
rue de l'école côté pair, du n ° 2 au n ° 4, et du côté impair, au n ° 5, ; 

• la rue Moncey du n°3 au n°7. 
Ces dispositions sont applicables 24h/24h. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 15 minutes sera considéré comme 
abusif au sens de l'article R. 417-12 du code de la route. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. 
L'arrêt livraison s'effectue par saisie de la plaque d'immatriculation sur 
l'horodateur implanté dans la zone. le ticket délivré peut être conservé par les 
automobilistes au titre de justificatif. 
Tout arrêt d'un véhicule excédant 15 minutes sera considéré comme abusif au 
sens de l'article R.417-12 du code la route. 
Le contrôle se fera par le numéro de plaque d'immatriculation .. 

Article 6 : SECTEUR PLANOISE / CHATEAUFARINE : les véhicules de 
livraisons ont un emplacement réservé sur : 

• la rue Marc Bloch au n ° 7 (un emplacement de 7 mètres) ; 
• la rue Constant Bonnefoy au n ° 4 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• le square Vincent Van Gogh au n° 5 (un emplacement de 9 mètres) ; 
• la rue du Luxembourg sur 7 m derrière la contre-allée lie de France ; 
• la rue de Fribourg au n ° 9 (un emplacement de 1 O mètres) ; 
• la rue Ambroise Paré au droit du numéro 16 (un emplacement de 15 

mètres) et au droit de la bibliothèque universitaire (un emplacement de 
15 mètres) et à l'extrémité de l'UFR Médecine, côté CHU Minjoz (un 
emplacement de 15 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
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non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : SECTEUR CHAPRAIS / CRAS : les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur : 

• l'avenue Maréchal Foch devant l'hôtel (un emplacement de 15 mètres) et 
devant le numéro 7 (un emplacement de 15 mètres) ; 

• la rue de la Mouillère : 
o face au numéro 3 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o au n ° 13 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o au n ° 15 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o au n ° 6 (un emplacement de 5 mètres). 

• La rue des Villas au n ° 10 bis (un emplacement de 12 mètres) ; 
• la rue de Belfort : 

o au n ° 120 (un emplacement de 7 mètres) ; 
o au n ° 124 (un emplacement de 7 mètres) ; 
o au n ° 63 (un emplacement de 30 mètres) ; 
o au n ° 55 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 36 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 28 (un emplacement de 10 mètres) ; 
o au n ° 94 (un emplacement de 5 mètres) ; 
o face au numéro 25 (un emplacement de 15 mètres). 

• La rue des Cras au n ° 57 (un emplacement de 18 mètres) et au droit du 
numéro 37 (un emplacement de 6 mètres) ; 

• la rue de l'église face au n ° 11 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Narcisse Lanchy face au n ° 12 (un emplacement de 20 mètres) ; 
• la rue Suard devant le numéro 1 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• la rue Alexis Chopard au n ° 1 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• la place Flore face aux numéros 1 et 3 (un emplacement de 15 mètres) 

et face au numéro 7 - 1 place en épi ; 
• l'avenue Fontaine-Argent devant le numéro 24 - 1 place en épi ; 
• la rue de la Cassotte face au numéro 1 ( 1 place(s) ) ; 
• la rue Alexandre Grosjean devant l'hôtel Foch ( 1 place(s) ) ; 
• la rue des Chalets au n ° 6 (un emplacement de 7 mètres) et au n ° 4 (un 

emplacement de 7 mètres) ; 
• la rue Victor Delavelle face au numéro 4, (un emplacement de 20 

mètres). 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : SECTEUR BUTTE / GRETTE : les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur : 

• le quai Henri Bugnet à proximité de la Pharmacie (un emplacement de 
12 mètres) ; 

• la rue Gabriel Plancon au n ° 30 (un emplacement de 10 mètres) ; 
• l'avenue Villarceau au n ° 19 (un emplacement de 10 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : SECTEUR SAINT-FERJEUX les véhicules de livraisons ont un 
emplacement réservé sur 10 mètres rue de la Basilique au n ° 13. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : SECTEUR BREGILLE / CLAIRS-SOLEILS / VAREILLES les 
véhicules de livraisons ont un emplacement réservé sur : 

• le chemin des Vareilles au n ° 32 (un emplacement de 5 mètres) ; 
• l'allée de l'île aux moineaux face au numéro 17 (un emplacement de 8 

mètres) ; 
• la rue Beauregard au n ° 20 (un emplacement de 25 mètres). 

Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 11 : SECTEUR ORCHAMPS/ PALENTE / SARAGOSSE, les véhicules 
de livraisons ont un emplacement réservé sur 5 mètres rue du Muguet face au 
numéro 1 O. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. Le 
non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le jour 
de la mise en place de la signalisation. 

Article 13 : Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures, et l'arrêté n ° 
VOl.16.00.A 1191 du 19 juillet 2016, est abrogé. 

Article 14 : La juridiction administrative peut être saisie par une personne 
lésée, par voie de recours formé contre une décision : 
- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication 
de la décision attaquée (article 1er du décret n °65.29 du 11 janvier 1965 
modifié), 
- par l'intermédiaire du représentant de l'état dans le Département (article 4 de 
la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée et, pour les actes visés 
à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentant de l'état. 

Article 15 : M. le Directeur Général des Services de la Ville de Besançon, M. le 
Directeur de la Police Municipale de la Ville de Besançon, M. le Commissaire 
Central de la Circonscription de Sécurité Publique de Besançon et M. le 
Directeur Général des Services Techniques de la Ville de Besançon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Besançon, I.e 3 0 SEP, 2016 
Le Maire, 

Jean-Louis FOUSSERET 
Et par délégation 

Mme !'Adjointe déléguée à la Voirie et à l'Espace 
Public, 

Marie ZEHAF 

Visa Préfecture / 
Date d'Affichage - 5 0 CT. 2016 
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